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RÉSUMÉ

L'objectif de ce document est de donner des informations et des directives de base pour la conception et la réalisation de systèmes de suivi dotés d'indicateurs pour mesurer les changements dans la qualité de l'environnement, ceci dans le cadre du cycle de planification et en relation avec les objectifs de développement des projets de la SNV.

Le suivi environnemental est différent du suivi des performances des projets ; il s'agit d'abord d'un moyen de mieux comprendre la dynamique de l'impact du projet et de son contexte, dans le but d'ajuster les activités et les résultats escomptés. Un bon système de suivi environnemental est particulièrement important car il permet de mettre en pratique l'orientation environnementale de la nouvelle stratégie de la SNV.

Ce document donne d'abord des définitions claires des concepts, tels que les principes de suivi environnemental, les différents types d'indicateurs et la définition de normes. Les définitions sont accompagnées d'exemples concrets, tirés des réalités du terrain vécues par la SNV. Deuxièmement, ce document propose une suite logique et pratique d'étapes pour la conception et la mise en œuvre d'un système de suivi environnemental :

1ère étape : analyse du contexte et développement d'un cadre logique - la base de tout système de suivi :

2ème étape : définition du type d'information requis - POURQUOI doit-on suivre la 

                   qualité de l'environnement ?

3ème étape : identifier les indicateurs et la situation de référence - QUE contrôle-t-on ?

4ème étape : définition du parcours de l'information - COMMENT contrôler ?

5ème étape : définir les responsabilités, les moyens et les coûts - QUI est chargé du suivi ?

6ème étape : analyse des données.

Chaque étape est expliquée et un exemple d’étude de cas est proposé couvrant toutes les étapes. Les caractéristiques de la méthodologie proposée pour le suivi environnemental sont les suivantes :

· Il comprend des instructions pratiques qui devront être adaptées à chaque situation 

      spécifique ;

· Il ne constitue pas un exercice ponctuel, mais fait partie du cycle des politiques et des   

      projets ;

· C'est un processus qui permet à chaque participant d'apprendre quelque chose ;

· Il devrait être conçu au début du cycle du projet ;

· Il ne s'agit pas d'un instrument technocratique, mais comprend divers niveaux d'acteurs 

      utiles.

Le suivi environnemental utilise les données/leçons obtenues/apprises à travers l'Analyse Stratégique de l’Environnement (ASE) et la définition d'un cadre logique pour les projets étudiés. L'intégration, dans le cadre logique d'un projet, de questions relatives à l'environnement est un moyen pour établir un système précis et efficace de suivi de l'environnement.

A part le résultat concret d'un ensemble d'indicateurs, le suivi de l'environnement est un processus qui, réalisé de manière participative, peut constituer un puissant instrument pour éveiller la conscience, former les individus et améliorer la connaissance des processus écologiques et de l'impact environnemental. Dans les diverses étapes proposées, on fera particulièrement attention aux objectifs "souples" de tout système de contrôle.

Ce document a été rédigé par AID Environnement en collaboration étroite avec la SNV ; des commentaires et suggestions de leur personnel ainsi que du personnel de terrain de la SNV y sont intégrés. Il comprend un glossaire, ainsi que plusieurs annexes avec des exemples pratiques, des cas et des "listes de contrôle", certains provenant d'expériences réalisées par la SNV, la plupart provenant d'autres sources.

SUIVI DE LA QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE EN RELATION AVEC LES OBJECTIFS EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT

1. INTRODUCTION

1.1 La nécessité du suivi

Le suivi est réalisé par chacun d'entre nous de façon quotidienne. Il s'agit essentiellement d’une observation systématique de changements relatifs à des questions qui ont une certaine importance pour notre situation personnelle. L'objectif du suivi peut être de mieux comprendre l'impact de ses propres activités et d'anticiper de nouvelles situations ou des situations que l'on attend. Des indicateurs dont on croit qu'ils s'appliquent à des cas plus larges, sont identifiés, tout simplement parce que cela est plus facile. Suivre l'environnement est important pour tout le monde, y compris le cultivateur qui travaille le sol, le citadin pour qui la qualité de l'eau potable est essentielle et le commerçant qui anticipe des changements en matière d'approvisionnement alimentaire en observant les conditions climatiques. Contrôler la qualité de l'environnement et les changements de l'environnement de sorte que l'on puisse en tirer des conclusions et faire des prédictions, n'est pas tâche facile, comme pourra le confirmer quiconque qui l’a essayé.

Il existe de nombreux documents récents sur le suivi et les indicateurs d'un développement durable. Cependant, la plupart de ces études se concentrent sur les processus et impacts environnementaux à un niveau relativement élevé (international) et sur des problèmes de pollution environnementale qui concernent essentiellement les pays industrialisés. Il existe peu de systèmes de suivi à l'échelle régionale ou locale. Peu d'indicateurs ont été identifiés pour appréhender les problèmes environnementaux de l'épuisement de ressources, que l'on rencontre souvent dans les pays du Sud. De plus, la plupart des systèmes de suivi sont basés sur des méthodes relativement sophistiquées (par ex. GIS) et s'occupent peu de la somme de connaissance accumulée par les cultivateurs locaux. L'objectif de ce document est de combler ce vide.

Le but de ce document est de donner des informations et des directives de base pour la conception et la réalisation de systèmes de suivi dotés d'indicateurs pour mesurer des changements dans la qualité de l'environnement ; ceci dans le cadre du cycle de planification et en relation avec les objectifs de développement des projets de la SNV.
 Ainsi donc, ce document n'étudie pas le suivi de l'avancement des projets en général, mais surtout le suivi de données environnementales bien précises. Le concept ‘Environnement’ est pris ici dans son acception la plus large, à savoir l'interaction entre les questions d'ordre écologique et socio-économique. Ainsi, le suivi de l'environnement se concentre sur des indicateurs d'ordre écologique en relation avec des questions de développement spécifiques. Le suivi de l'environnement est différent du suivi "normal" et de l'évaluation des projets, dans la mesure où d'abord, il n'a pas pour but d'être un mécanisme pour contrôler le degré d'avancement d'un projet, comme on l'utilise normalement à la SNV (SNV, 1994). Dans la présente étude, le suivi sur l'environnement il s'agit d'abord d'un moyen de mieux comprendre la dynamique du contexte du projet, y compris les impacts possibles, dans le but d'ajuster les activités et les résultats escomptés du projet, dans le cadre d'une approche de procédure. Il s'agit donc d'un moyen d'intégrer la protection de l'environnement dans la planification du développement et le cycle du projet.

Même les projets les mieux préparés peuvent avoir des impacts négatifs, sans qu'on l'ait cherché, sur l'environnement ou les valeurs socio-économiques, qui passent souvent inaperçus jusqu'à ce que leur taille devienne considérable. De même, les projets les mieux planifiés peuvent ne pas pouvoir profiter de certaines opportunités (celles qui apparaissent au cours de l'exécution d'un projet). L'une des raisons pour lesquelles les projets produisent parfois des résultats négatifs inattendus et ratent certaines opportunités et le fait qu'il n'est pas prévu de système de suivi de l'impact et / ou des facteurs contextuels (socio-économiques et environnementaux). Un bon système de suivi est au moins aussi important qu'un bon plan. Surtout dans les conditions dans lesquelles la SNV travaille (environnements pauvres, groupes sociaux marginalisés), il est très difficile de prévoir quoi que ce soit pour ce qui est des changements environnementaux et socio-économiques. Un bon système de suivi et un cycle de planification qui soit flexible (sans terme fixe, approche processus) sont des mécanismes d'adaptation nécessaires au sein des projets qui permettent de répondre, à des événements, des changements et de nouvelles opportunités de façon flexible. Les systèmes, qu'ils soient naturels ou humains sont essentiellement imprévisibles (Holling, 1996).

Une enquête a démontré que, bien que tant les organisations multilatérales que les ONG affirment souvent qu'ils appliquent le suivi environnemental, et qu'ils utilisent des indicateurs pour l'environnement, seules 20% de ces organisations le laissaient effectivement. Cependant toutes ces organisations exprimaient le souhait d'avoir des méthodes nouvelles, innovatrices et pratiques d'évaluation et de suivi, et des approches décentralisées qui pourraient mesurer les impacts aussi bien positifs que négatifs (Eckman, 1996). Le groupe cible de cette étude est composé du personnel de la SNV, les assistants techniques ainsi que leurs institutions partenaires. L'étude se concentre sur le niveau programme et projet. Ceci implique que l'on n'étudiera pas dans le détail les processus naturels d'importance mondiale ou internationale (par exemple, les changements climatiques). D'autre part, les données essentielles viendront des villages et des ménages, mais ces données devront être additionnées à un niveau supérieur (projet ou programme). L'objectif final du suivi de la qualité de l'environnement devrait être d'évaluer si les objectifs environnementaux ont été atteints, d'ajuster les projets en cas d'impact négatifs et au cas où de nouvelles opportunités se présenteraient. On suppose que les lecteurs connaissent plus ou moins la méthodologie intitulée Strategic Environmental Analysis (Analyse Stratégique de l’Environnement -ASE) (SNV, 1997a).

1.2 Comment lire et utiliser ce document ?

Les questions de base qui sont développées dans ce document et auxquelles un système de suivi doit répondre sont les suivantes :

· Les objectifs environnementaux spécifiques d'un projet ont-ils été atteints ?

· Quels changements importants sur le plan de la qualité environnementale influent sur 

      le contexte du projet ?

· Dans quelle mesure de tels changements ont-ils été influencés par les activités du projet ; 

      quelles relations peut-on établir entre l'objectif et le but global  et les changements  

       intervenus, et avec le développement régional durable ?

· Est-il possible de réaliser une évaluation de la qualité en comparaison avec la situation de  

      référence ?

· Est-il possible de faire des prédictions par rapport aux changements futurs attendus ?

Presque tous les projets ou programmes comprennent des questions d'ordre environnemental, dans le cadre des objectifs, des activités ou des hypothèses. Un bon système de suivi devrait être fondé sur le cadre logique d'un projet. La méthodologie de l'Analyse Stratégique de l’Environnement (ASE) est utile en cela qu'elle permet d'intégrer les questions environnementales dans le cadre logique. Dans le chapitre 2, l'on trouvera les données théoriques pour des concepts de base utilisés dans ce document, y compris ASE et le cadre logique, avant d’aborder le sujet du suivi de l'environnement. Le chapitre 3 propose une suite logique d'instructions à utiliser par les projets et les programmes pour la conception d'un système de suivi, avec des indicateurs pour l'environnement. Cependant, la suite logique permet aussi de développer des systèmes de suivi d'impact pour des questions autres qu'environnementales. Plusieurs annexes offrent des exemples utiles, des cas et des listes de contrôle, certains provenant de l'expérience de la SNV, la plupart d'autres sources.

L'usage possible de l'information et la méthodologie pour la conception d'un système de suivi (contrôle), tel que ce document le propose, présente des similarités avec la méthodologie de l'Analyse Stratégique de l’Environnement (ASE) :

· Ne vous attendez pas à un catalogue de recettes toutes faites, mais des instructions 

      pratiques qu'il faudra adapter à des situations spécifiques ;

· La conception et l'application d'un système de suivi, n'est pas un exercice isolé 
      et ponctuel : la conception exige des ajustements réguliers, fondés sur l'expérience et les 

      résultats, et le suivi  fait partie d'un processus en cours, du cycle de politique et 

     de projet ;

· La conception, la mise en œuvre et l'ajustement d'un système de suivi environnemental est 

      un processus d’apprentissage pour tous les participants;

· Un système de suivi avec indicateurs relatifs à la qualité environnementale doit être conçu    
      dès le début du cycle du projet (pendant la conception du projet ou au début de la 

      réalisation)

· Tout comme le cadre logique ou ASE, un système de suivi environnemental n'est pas un 

      instrument technocratique, il reflète cependant le résultat d'une analyse à différentes 

      étapes du cycle du projet, le niveau de connaissance et les problèmes rencontrés à 

      différents moments de l'exécution du projet, et le changement de contexte.

Le suivi de la qualité environnementale est une tâche si difficile et complexe qu'il serait impossible de concevoir un système de suivi qui couvre tous les domaines. Cependant, il ne faudrait pas en conclure qu'il est impossible ou inutile de contrôler la qualité environnementale. Le but de ce document est de démontrer que l'on n'a pas besoin de réaliser des études académiques difficiles pour concevoir un système de suivi environnemental. L'utilisation des savoirs locaux de façon efficace est un bon point de départ. D'un autre côté, la conception de systèmes de suivi efficaces exige un certain investissement (en temps et en travail) et l'engagement d'appuyer les processus de développement durables régionaux. Tout comme la planification, un bon système de suivi est rentable à long terme.

Ce document a été rédigé par AID Environment en collaboration étroite avec la SNV ; des commentaires et suggestions de leur personnel ainsi que du personnel de terrain de la SNV sont intégrés dans la version finale. En guise de suivi à ce document, la SNV développe un système de suivi "intégré", qui se concentre sur les trois domaines du développement durable (environnemental, social et économique), et plus précisément les questions relatives à l'environnement, au genre, et à la pauvreté. Plusieurs principes pour la conception d'un système de suivi avec des indicateurs pour la qualité environnementale, tels qu’élaborés dans ce document, peuvent constituer un point de départ pour la conception d'une telle approche intégrée.

2. CONCEPTS ET MÉTHODOLOGIES

2.1 Le cadre logique et le suivi.

Les institutions de développement utilisent les projets et les programmes (PP) pour réaliser un changement qui  atteint certains objectifs bien définis. La gestion du cycle du projet est nécessaire pour permettre d'apprendre d'expériences passées et pour mieux travailler (fig. 1).
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Figure 1 :  Les différentes étapes du cycle de gestion d'un projet (en italique les éléments d'un système de contrôle)

Le cadre logique est un instrument de la gestion du cycle du projet que la SNV utilise également
. Il sert essentiellement à présenter la stratégie du projet sous format logique et bien structuré qui indique le but du projet, ses objectifs, les résultats, les activités, les moyens et les coûts, les hypothèses et les indicateurs (fig. 2). Des notes explicatives sont nécessaires pour l'élaboration de chaque élément. Le cadre logique est élaboré au cours de la préparation du projet (l'identification), mais ce n'est qu'au cours des étapes suivantes du cycle du projet que le cadre est rempli et ajusté. Ainsi, il apporte une certaine logique au projet afin que l'on ait une base pour la planification et pour la conception du système de suivi (SNV, 1997b). La Planification de Projet par Objectifs (PPO) (ZOPP en Allemand ou OOPP en Anglais) sont les méthodes pour la réalisation du processus d'analyse qui mène à la formulation du projet et à la conception du cadre logique. Ces méthodes comprennent, essentiellement, la définition d'un problème central, l'analyse des causes et effets qui y sont reliés (la chaîne cause à effets), et sur cette base, la définition des autres éléments constitutifs du cadre logique. Le choix de l'objectif du projet est essentiel. Il constitue en faite  le "point d'entrée" dans la chaîne cause à effetss qui a été établie. Ce choix est en général plutôt arbitraire, mais des instruments d'analyse tels que ASE permettent de faire ces choix plus objectivement. Une fois le choix fait, les autres éléments du cadre logique devraient en découler.

Il faudrait noter qu'il n'est pas clair si, et si oui comment, les impacts négatifs (environnementaux et/ou socio-économiques) sont indiqués dans le cadre logique.  Certains de ces impacts pourraient figurer comme des hypothèses ou comme des activités (pour éviter des impacts négatifs auxquels on s'attend), mais dans la plupart des cas, seuls les impacts positifs sont indiqués (comme résultats attendus).

Le suivi et l'évaluation sont des outils dans le cycle de gestion du projet en cours, surtout pour ce qui est de comparer les résultats effectivement obtenus et les objectifs des projets, et de vérifier si les changements dans le contexte exigent que l'on modifie la conception du projet. Le premier objectif est important pour les projets qui comprennent des activités et des objectifs spécifiques. Dans ce document, le suivi de l'environnement portera sur le second objectif, et est utile pour la plupart des projets (voir aussi section 2.4).

Un système de suivi avec les indicateurs appropriés ne peut être convenablement conçu que si le projet lui-même est convenablement conçu. D'abord, parce que les objectifs constituent la "raison d'être" du projet, deuxièmement, ce n'est qu'en regardant les objectifs que l'on peut décider des informations qui méritent d'être incluses dans le système de suivi (SNV, 1997b).

	
	Logique d'intervention
	Indicateurs objectivement vérifiables
	Sources de vérification
	Hypothèses

	But général du projet
	Amélioration des conditions socio-économiques des éleveurs, particulièrement en matière de sécurité alimentaire et de sécurité
	Sécurité alimentaire garantie sur au moins 10 mois de l'année et sécurité améliorée à moins de 5 conflits par an
	Pas précisé
	Stabilité politique 

	Objectif du projet
	Amélioration de la productivité animale grâce à une meilleure gestion des pâturages 
	Production animale améliorée : 

Poids moyen du bétail augmenté de  50kg/an
	Pas précisé
	1. Meilleur bail pour les bergers;

2. Conflits fonciers contrôlés

3. Pas d'immi-gration d’éleveurs

	Résultats attendus
	1. Meilleure qualité des pâturages, surface végétale accrue;

2. Stabilisation de la pression démographique animale et de proportion de petits ruminants

3. Amélioration au niveau commer-cialisation et revenus des produits animaux
	1. Proportions de plantes vivaces de 10% ;

2. Pas d'augmentation numérique des animaux

3. Amélioration des revenus des produits animaliers de 50%
	Non précisé
	1. Pas de période de sécheresse continue ;

2. L'amélioration des méthodes de gestion n'entrent pas en conflit avec les traditions culturelles;

3. Accroissement de la demande urbaine  pour les produits du bétail

	Activités
	1. Organiser des communautés d’éleveurs ;

2. Etablir un système de suivi des pâturages;

3. Réhabilitation des terres dégradées et replantation avec de meilleures espèces d'herbes

4. Introduire des activités génératrices de revenus
	Moyens

Indicateurs d'input (non précisé)
	Coûts

Non précisé
	Pré-requis

1. Agents de terrain disponibles pour travailler avec les éleveurs ;

2. Marchés pour les produits du bétail existent;

3. Plus d'empiètement sur les pâturages à cause du défrichement


Figure 2 : Cadre logique d'un projet. Cet exemple simplifié d'un projet provient d'une situation dans une zone semi-aride, où le style de vie des éleveurs est menacé, ce qui cause des problèmes au niveau de leur sécurité alimentaire et des conflits avec d'autres utilisateurs des terres. Ces problèmes sont dus à une combinaison de facteurs, parmi lesquels l'empiètement causé par le défrichement et la pression accrue exercée par les animaux sur les pâturages disponibles.

Alors que le but et les objectifs du projet sont des cibles de développement statiques, c'est-à-dire fixes pour une période de temps bien définie, les résultats attendus et les activités peuvent être des cibles de développement dynamiques et peuvent faire l'objet d'ajustements. On peut appeler ‘flexibilité structurée’ le mélange d'éléments statiques ("blue print") et dynamiques (orientés sur le processus) dans le cadre logique, (SNV, 1997b). L'ajustement de résultats et d'activités devrait être fondé sur les résultats du suivi de la qualité environnementale, et aux facteurs et/ou opportunités sous-jacents. Dans de tels projets orientés vers le processus, un système de suivi précis et efficace avec des objectifs bien définis est particulièrement important.

Les changements de politique au sein de la SNV et de plusieurs autres bailleurs de fonds bilatéraux ou multilatéraux ont encore permis d'accentuer la nécessité d'avoir de bons systèmes de suivi et d'évaluation de projets. Ces changements de politiques sont les suivants :

· L'accent sur la durabilité des projets
, et leur durée de vie plus longue, en grande partie suite aux résultats décevants des projets de développement par le passé ;

· Le besoin de contribuer aux processus de développement durables
, et les difficultés impliquées  ;

· Le caractère des projets orientés vers le processus.

2.2 Conception de politiques de développement durables.

La nouvelle stratégie de la SNV - définie dans le programme institutionnel de la SNV (SNV, 1996) - contient trois domaines de travail principaux: (1) les processus de développement régional viables, (2) genre et (3) la gouvernance locale. La politique de la SNV indique aussi la nécessité de développer ces domaines de travail et d'accroître les capacités de planification, d'évaluation et de suivi. Le développement durable a été adopté comme cadre général pour concevoir les activités de développement. Ainsi, pour garantir un développement régional durable, il faut identifier les questions significatives en matière d'environnement, de développement social et économique, et les intégrer dans le cadre logique du projet dans chaque phase du cycle de gestion du projet. Ceci n'est pas chose facile. Suite à l'adoption d'une politique environnementale par la SNV, (SNV, 1995b), la SNV et AIDEnvironment ont conçu l'Analyse Stratégique de l’Environnement (ASE). Il s'agit d'un cadre méthodologique qui comprend des outils et des instructions pour les décideurs pour pouvoir tenir compte des questions d'ordre environnementales, des opportunités et des problèmes au cours de la formulation ou de la révision des stratégies, programmes ou politiques. Il est conçu pour être utilisé le plutôt possible dans le processus d'élaboration d'une politique afin que les questions environnementales pertinentes puissent être complètement intégrées dans la  politique.

ASE est orientée vers le développement humain durable. ASE prend le domaine de l'environnement comme point de départ, utilise le concept de développement durable comme processus de changement, avec pour objectif de maintenir les potentiels de développement pour les générations futures. Ceci comprend plusieurs domaines, à savoir socio-culturel, économique, institutionnel et environnemental. Les interrelations entre ces domaines sont utilisées pour diriger l'analyse, ce qui crée une synergie maximale. L'objectif de ASE est de soutenir et d'influencer le processus de prise de décisions, en rendant transparentes les questions complexes relatives au développement durable. ASE se concentre particulièrement sur les relations entre les questions d'ordre environnemental et les questions sociales et économiques.

ASE consiste en un cadre méthodologique flexible qui comporte dix étapes et un ensemble d'instructions opérationnelles, ce qui permet des applications sur mesure pour des situations particulières et des capacités institutionnelles (Cadre 1). L'utilisation de ASE peut varier d'une analyse relativement rapide pour une vision globale au cours d'une étape de planification préliminaire, à une application totale pour une planification plus détaillée.

De même manière que le cadre logique, ASE est un processus d'apprentissage cyclique et répétitif. Un système de suivi efficace est essentiel pour "fermer" ce cycle ! La SNV a publié un manuel sur l’ASE avec des notions théoriques et des instructions pratiques (SNV, 1997a). L’ASE est maintenant utilisée et essayée par la SNV dans plusieurs pays, tant comme outil de planification que comme outil de facilitation des processus, surtout aux niveaux d’arrondissement ou régional. Pour l'instant, l'expérience montre que les participants apprécient particulièrement la structure logique de l’ASE. Cette structure facilite l'échange d'informations et les débats entre différents secteurs sociaux et économiques et entre différents niveaux administratifs.

	Cadre 1. Quatre groupes résument les 10 étapes méthodologiques de l'Analyse Stratégique de l’Environnement (ASE)

	

	Etapes 1 - 4 société - analyse du contexte environnemental et évaluation de l’impact

	· Identification des principales fonctions environnementales (production et régulation)

	· Déterminer les parties intéressées qui dépendent de ces fonctions

	· Evaluation des tendances actuelles au sein des fonctions révélées par les indicateurs environnementaux

	· Evaluation des conséquences (impacts) des tendances sur les parties intéressées, les générations futures et les valeurs naturelles, utilisant la chaîne des impacts environnementaux  et la matrice tendance-impact

	· Définition des normes, critères, et seuils impliqués

	

	Etapes 5-6 analyse du problème environnemental

	· Définition des principaux problèmes environnementaux, basée sur les impacts des tendances et une analyse des risques

	· Identification des facteurs clés  et des acteurs liés au problème, utilisant  l'approche 'action-dans-le contexte' (les facteurs sous-jacents seront essentiellement socioculturels, économique et / ou institutionnel)

	

	Etapes 7-8 analyse des opportunités environnementales

	· Définition des principales opportunités environnementales

	· Identification des principaux facteurs sous-jacents et des acteurs afin de réaliser et de bénéficier de ces opportunités

	

	Etapes 9-10 formulation d'une politique de développement durable avec des champs d'action et une stratégie de suivi

	· Synthèse des facteurs et acteurs clés liés aux  problèmes environnementaux et opportunités

	· Définition des champs d'action environnemental

	· Définition des champs d'action du développement durable en intégrant des questions prioritaires du domaine social et économique

	· Formulation d'une politique et d'un plan d'action cohérent pour un développement durable basé sur des champs d'action, les forces et les faiblesses des institutions adéquates  et des politiques de développement existant (analyse SWOT) ; formulation d'une stratégie de suivi, y compris définition des responsabilités de coordination, instauration d'un système de suivi  avec des indicateurs adéquats, procédures pour des ajustements réguliers de la politique, utilisant les étapes du ASE, le renforcement institutionnel et la capacité de construire


2.3 Le cadre logique et l'Analyse Stratégique de l’Environnement (ASE).

Suivant l'adoption du document de politique environnementale (SNV, 1995b) et renforcé par la nouvelle stratégie de la SNV (SNV, 1996), on peut dire que dans chaque pays la SNV a pour but d'appuyer les processus de développement durable. Dans les régions géographiques spécifiques où la SNV travaille, les programmes et les projets devraient être formulés dans le cadre de cette stratégie. Ceci requiert d'abord la "traduction" des déclarations de politique générale en objectifs et orientations stratégiques pour chaque situation précise (que veut-on dire par développement durable dans la région X ? Quelles sont les problèmes prioritaires?). L’ASE cherche à offrir une réponse à ces questions. Sur la base des accords et des décisions sur les résultats, il faut définir, selon le cadre logique, pour chaque programme et projet (i) des lignes de conduites spécifiques, (ii) des objectifs (qui contribuent à la réalisation des lignes de conduite), (iii) des résultats spécifiques et (iv) des activités.

Si l’ASE est un outil important pour le développement des orientations de politique générale pour toute situation, le cadre logique, quant à lui, précise la stratégie pour des programmes et des projets spécifiques. Elaborer de grandes orientations de politique fondées sur l’ASE implique des choix stratégiques spécifiques en matière de: zones et secteurs d'intervention, groupes cibles prioritaires, organisations partenaires prioritaires et questions d'ordre institutionnel prioritaires. Il est important, d'une part pour la planification à long terme, et d'autre part pour améliorer le bon fonctionnement et l'efficacité générale des opérations de la SNV, de bien définir les grandes orientations stratégiques. Cette décision est prise sur la base d'une analyse à la fois de problèmes et d'opportunités, comme présentée dans l’ASE.

Intégrer des questions d'ordre environnemental dans les grandes orientations générales à long terme est la première étape pour les intégrer dans le cadre logique de programmes et projets spécifiques. C'est le fondement pour la conception d'un système de suivi comprenant des indicateurs relatifs à la qualité de l'environnement. En d'autres termes, si les questions environnementales ne sont pas intégrées dans le cadre logique d'un projet, il sera très difficile d'établir un système de suivi qui soit fiable et efficace et qui est lié à l'objectif de la SNV qui est d'appuyer les processus de développement durable. L’ASE peut être utilisée pour appuyer ce processus d'intégration car elle offre un cadre pour la collecte et l'analyse de données dont le but est l'intégration des questions d'ordre environnemental dans la stratégie des projets de développement (qui ont généralement des objectifs socio-économiques). De cette manière, elle offre une base pour l'élaboration du cadre logique et un système de suivi qui en découle.

Les résultats d'une ASE peuvent servir à l'identification des projets et peuvent donc contribuer à élaborer le cadre logique de n'importe quel projet. Ces liens possibles entre une ASE (exécutée pour une zone géographique donnée) et le cadre logique pour un projet (situé dans une partie de cette zone) sont illustrés dans le Tableau 1 pour un projet décrit dans le cadre logique de  Figure 2. Tant les problèmes identifiés que les opportunités (ASE étapes 5 et 7) peuvent offrir les inputs pour un objectif de projet bien défini (Tableau 1). Idéalement, l'objectif du projet est fondé sur ce que l'on appelle des options où toutes les parties sortent gagnantes. Ce sont là des liens entre les opportunités et les problèmes (comme par exemple des occasions qui offrent la possibilité de s'attaquer à des problèmes ou des facteurs de fond). Les options où tout le monde gagne offrent la possibilité d'atteindre des objectifs à la fois socio-économiques et environnementales, comme l'exemple le démontre. Plusieurs projets peuvent constituer un programme ; les projets devraient être liés par une synergie, pour atteindre les objectifs généraux du programme. Dans l'exemple, au niveau supérieur à celui de l'objectif du projet, le programme qui réunit plusieurs projets pourrait avoir comme objectif général 'l'amélioration des conditions pour le développement durable dans la région A, surtout en matière de sécurité alimentaire, conditions de santé publique et revenus'. Cet objectif général (le choix stratégique) découlera logiquement des connaissances accumulées à travers l'exécution de l’ASE, au cours d'une première phase de prise de décision.

Tableau 1 : La contribution des étapes de l’ASE (pour détails, voir : SNV, 1997a) à des 

                éléments du cadre logique des projets, avec des exemples.

	Etape méthodologique de la SEA
	Elément du cadre logique
	Exemple

	Etape 1 : trouver les acteurs/bénéficiaires pertinents et les fonctions environnementales
	définition d'un groupe cible et de zone(s) cible(s)
	éleveurs marginalisés pauvres et sans sécurité foncière de la région A

	Etape 2 : évaluation de tendances dans les fonctions environnementales pertinentes
	Indicateurs avec valeurs de base et tendances actuelles : compréhension de la chaîne cause à effets
	indicateurs d'état et de pression sur la qualité des pâturages

	Etape 3 : évaluation de l'impact des tendances sur les acteurs/bénéficiaires
	définition de l'objectif global en terme de valeurs socio-économiques (objectif final)
	amélioration au niveau de l'approvisionnement en nourriture et au niveau de la sécurité pour les éleveurs de la région A

	Etape 4 : élaboration de seuils et de normes pour les tendances environnementales pertinentes
	Identification de risques et menaces environnementaux comme hypothèses pour des buts globaux et objectifs de projets; normes et conventions pour indicateurs socio-économiques
	risques de sécheresse et d'insectes nuisibles 

	Etape 5 : définition de problèmes environnementaux
	définition de but(s) global (globaux) et d'objectif (s)
	production de bétail accrue, amélioration des revenus des bergers

	Etape 6 : analyse de problèmes environnementaux: identifier les activités responsables, les acteurs et les facteurs de base
	définition de (i) hypothèses fatales (priorité des facteurs sous-jacents que l'on ne peut résoudre); (ii) hypothèses (priorité sous-jacents des facteurs gérés par d'autres); (iii) résultats escomptés (priorité des facteurs sous-jacents avec des opportunités que le projet peut résoudre); identification des acteurs impliqués
	(i) des projets d'irrigation approuvés pour défricher les vallées détruisent les pâturages ; (ii) services améliorés pour les éleveurs, alphabétisation des éleveurs, (iii) application de meilleures techniques de gestion des pâturages, y compris le pâturage et la replantation  rotatif.

	Etape 7 : inventaire des avantages comparatifs et des opportunités relatives à l'environnement
	définition de but(s) globaux ou d'objectif(s)
	… par l'amélioration des ventes et des exportations de produits animaux suite à une dévaluation

	Etape 8 : analyse d'opportunité : identifier les acteurs et les facteurs pour saisir les opportunités au niveau de l'environnement
	voir étape 6
	(ii) marché pour les produits de bétail amélioré; (iii) groupements d’éleveurs mieux organisés, agents de services d'extension formés

	Etape 9 : élaboration stratégique d'un plan d'action de développement durable avec des champs d'action environnementaux
	Définition d'une vision et d'objectifs globaux, avec des objectifs et des résultats escomptés pour des secteurs, zones, thèmes et groupes cibles sélectionnés prioritaires ;

Sélection de partenaires potentiels
	Attention générale pour les éleveurs : leurs moyens d’existence devraient être maintenus en combinaison avec une gestion durable des pâturages ; 

Collaboration avec une ONG locale.

	Etape 10 : stratégie pour l’exécution d’une politique de développement durable
	Définition d’indicateurs et moyens de vérification pertinents
	Indicateurs d’état et de pression pour la qualité des pâturages et la productivité des moyens d’existence ; 

Moyens de vérification.


2.4 Système de suivi

On peut définir le suivi comme l’analyse systématique de données pertinentes pour la gestion de projets. Un système de suivi décrit un ensemble de procédures à travers lesquelles les informations planifiées passent pour arriver aux différents niveaux de gestion dans l’organisation pour appuyer les décideurs. Typiquement, le suivi a été interprété en premier lieu comme une révision continuelle des inputs d’un projet (activités, financements, planification du temps, etc.) et des outputs (résultats). Le suivi des inputs et résultats d’un projet est effectué par le biais d’indicateur de performance et il est strictement lié à la planification du projet, au niveau opérationnelle. Cela est en premier lieu orienté vers la gestion des projets et le suivi sert surtout aux échelons hiérarchiques élevés pour contrôler l’avancement du projet (SNV, 1994). 

Plus largement, le suivi consiste également en la révision continue et la surveillance des effets et impacts du projet
, négativement et positivement, ainsi que des changements dans le contexte du projet. Le suivi environnemental tel que décrit dans ce document se concentre sur la deuxième série d’objectifs. Un bon système de suivi et une planification flexible sont des mécanismes nécessaires d’adaptation pour que le projet puisse répondre de façon flexible à des événements imprévus, des changements et des opportunités qui se présentent. Hormis les informations fournies pour ajuster le projet, le suivi peut également contribuer à l’amélioration de la communication (tant à l’intérieur du projet qu’entre le projet et ses partenaires et groupes cibles), à la sensibilisation de la communauté, au contre-pouvoir local et au développement de consensus, à condition d’utiliser les méthodes participatives appropriées.

Dans l’établissement d’un système de suivi pour un projet, on peut distinguer les étapes suivantes :

Etape 1 : Développement du cadre logique du projet

Etape 2 : Définition du type d’informations nécessaires pour certains objectifs (suivi de 

               inputs, résultats, impacts et/ou changements de contexte.

Etape 3 : Détermination des indicateurs 

Etape 4 : Définition du flux d’informations et des sources de vérification (la façon dont les 

               données seront collectées et le flux d’informations associées).

Etape 5 : Définition des responsabilités et des parties impliquées, les moyens nécessaires et 

                les coûts.

Etape 6 : Analyse des données

Nous allons élaborer ces étapes pour le suivi des qualités environnementales en relation avec les objectifs de développement dans le Chapitre 3. Les étapes 3, 4 et 5 sont étroitement liées et pourraient être combinées.

2.5 Indicateurs

2.5.1 Introduction

On pourrait définir de nombreux indicateurs qui ont une certaine pertinence pour un but spécifique, mais il est manifestement impossible de les mesurer tous. La sélection d’indicateurs appropriés est un élément crucial du système de suivi. Il existe de nombreuses définitions d’indicateurs, des descriptions de différents types d’indicateurs et des critères pour sélectionner des indicateurs utiles. On pourrait définir un indicateur comme ‘une variable dont le but est d’évaluer la valeur (et de mesurer le changement) d’un phénomène ou processus plus large’. Les indicateurs sont des ‘porteurs’ d’informations qui visent la réduction d’une énorme quantité d’informations, tandis qu’ils représentent toujours un phénomène plus grand que leur qualité ou valeur immédiatement mesurable. Cela est nécessaire pour que l’information soit plus facile à gérer et plus accessible pour la direction du projet et autres décideurs. Comme nous expliquerons plus tard, le terme ‘indicateur’ est souvent utilisé incorrectement.

Il existe également plusieurs classifications d’indicateurs. La distinction la plus pertinente pour ce document est celle entre d’une part les indicateurs de performance de projet et, d’autre part,  les indicateurs pour mesurer la qualité de certains phénomènes (par exemple des qualités sociales, environnementales et des qualités liées au genre).

2.5.2 Indicateurs de performance de projets.

Les indicateurs de performance de projets prennent comme point de départ le projet ou programme, caractérisés par leur cadre logique et ils servent à évaluer ou mesurer la performance du projet. On pourrait également parler de ‘variable ou mesure de performance’. 

Premièrement on distingue les indicateurs des inputs du projet et les indicateurs de l’output. Les indicateurs qui évaluent le processus de gestion de projet sont appelés indicateurs du processus et on peut les classer sous les indicateurs d’inputs. Les indicateurs des résultats sont la catégorie la plus nette d’indicateurs d’outputs. Les indicateurs qui évaluent les effets du projet peuvent être considérés comme indicateurs output puisqu’ils sont directement associés aux résultats. Tous ces indicateurs sont non équivoques et peuvent être mesurés même de façon relativement simple. Ils sont généralement trouvés au sein du projet. Les indicateurs pour suivre l’impact et les réponses sont plus complexes à évaluer ou mesurer et les sources d’informations sont généralement trouvées à l’extérieur de l’organisation du projet. 

Les résultats, les effets et l’impact peuvent tous être considérés comme faisant partie de l’output du projet. 

Il est également important de suivre les changements dans le contexte du projet. Les facteurs pertinents du contexte du projet sont ceux qui sont mentionnés sous forme de suppositions dans le cadre logique du projet ; en effet, ce sont ces facteurs qui peuvent dans une large mesure influencer les possibilités d’atteindre les objectifs du projet. Il est également possible que des opportunités inattendues se présentent. Il est impossible de les suivre, car elles sont inconnues. Toutefois, on pourrait faire spécialement attention à l’identification de telles opportunités. Des changements dans le contexte du projet pourraient imposer des adaptations au projet. Dans le contexte de projet, on peut distinguer des éléments environnementaux, sociaux, économiques et institutionnels. Le tableau 2 donne quelques exemples d’un projet pastoral dans la région du Sahel.

Tableau 2 : types d'indicateurs de performance des projets ayant rapport aux éléments du cadre logique et exemples d'un projet pastoral (P) - voir schéma 2 et tableau 1 ; un projet agricole (A) et un projet forestier (F)

	Type d'indicateur de performance
	Liens avec les éléments du cadre logique
	Exemple (P= Pastoral ; A= agricole ; F= forestier)

	Indicateurs d'inputs (apport fournit par le projet)
	Activités et moyens
	(P) nombre de tracteurs dans les activités de réhabilitation des pâturages

(A) quantité d'engrais chimique 

(B) fourni par le projet

(F) nombre de jeunes plants fournit par le projet

	Indicateur de processus (gestion du projet et approche)
	Moyens et coûts
	(P/A) nombre d'ateliers organisés

(F) frais de maintenance des pépinières

	Indicateur de résultat (résultat immédiat du projet)
	Résultats


	(P) zone ayant été réhabilitée avec succès

(A) nombre de fermiers utilisant les engrais chimiques

(F) zone reboisée

	Indicateur d'effet (conséquence de l'utilisation des résultats du projet
	Résultats et objectifs
	(P) condition des pâturages dans les zones réhabilitées

(A) niveau de rendement agricole       

(F) taux de survie des arbres plantés

	Indicateur d'impact (changement ultime résultant des effets du projet)
	But, objectifs et hypothèses
	(P) productivité du bétail, niveau de revenu des éleveurs

(A) niveau de sécurité alimentaire    

(F) revenus à partir de la vente des produits boisés sur le marché local, taux d'érosion

	Indicateur de réponse (réaction aux résultats du projet, effets et impacts)
	But, objectifs et hypothèses
	(P) utilisation de denrées alimentaires supplémentaires

(A) taux de migration

(F) zone utilisée pour le boisement 

	Indicateur de contexte (facteurs pertinents du contexte du projet)

· Environnemental

· Social 

· Economique

· Institutionnel
	Hypothèses
	(P) disponibilité de semences dans le sol ; rigidité culturelle des éleveurs ; marché externe pour les produits du bétail ; changement dans le code pastoral permettant la gestion communale des zones de pâturage

(A) Taux d'épuisement du sol ; niveau de pauvreté et taux de liquidité disponible pour l'achat  de produits agricoles ; prix d’engrais chimiques, qualité des services   

(F) disponibilité des terres pour le reboisement ; règlements fonciers pour les arbres ;  prix du bois de chauffage et sources alternatives d'énergie ; bailleurs supportant les projets forestiers


2.5.3 Indicateurs environnementaux.

Tandis que les indicateurs de performance ont comme point de départ un projet ou une intervention planifiée, nous pouvons également prendre comme point de départ un certain phénomène ou processus. Dans ce cas les indicateurs sont utilisés pour mesurer la qualité actuelle et pour évaluer les changements et les tendances, en comparant les qualités mesurées à différents moments. A partir d’ici, nous nous concentrerons sur les indicateurs environnementaux car ils constituent le sujet principal de ce document.

Dans ce contexte, une approche utile pour identifier des indicateurs pertinents est le cadre hiérarchique expliqué dans le tableau 3. Ce cadre a également été utilisé pour un suivi à partir d’une perspective genre (SNV 1995), comme indiqué dans le tableau 3.

Tableau 3 :  Une structure hiérarchique pour identifier les indicateurs pour mesurer la qualité et des exemples d'un projet pastoral (P) - voir schéma 2 et Tableau 1 -, un projet forestier (F), et l’optique genre (G). Il existe divers principes liés à un objectif, divers critères liés à un principe et divers indicateurs liés à un critère. Un seul exemple a été donné.

	Définitions
	Exemples (P= pastoral ; F= Forestier ; G= Genre)

	But : objectif global à long terme
	(P) Gestion durable des pâturages

(F) Gestion durable des forêts

(G) Egalité des sexes 

	Principe : loi fondamentale ou règlement servant de base au raisonnement et à l'action ; éléments précis de l'objectif ; sous-objectifs
	(P) Bien-être social des éleveurs, maintenu ou renforcé

(F) Fonctions productives des forêts maintenues

(G) Position économique des femmes améliorée

	Critère : un moyen pour juger si oui ou non un principe a été réalisé ; points intermédiaires des principes aux indicateurs
	(P) Titularisation des terres et droits d'utilisation des éleveurs bien définis et garantis 

(F) Capacité productive des sols des forêts maintenue

(G) Position des femmes sur le plan juridique améliorée 

	Indicateur : un paramètre quantitatif ou qualitatif qui peut être évalué par rapport à un critère ; il décrit de façon objective et vérifiable les caractéristiques impliquées dans le phénomène.
	(P) Titularisation des terres et droit d'utilisation clairs et acceptés par les éleveurs

(F) Pourcentage de zone de récolte au sol compact, dû aux activités de coupe de bois

(G) Egalité entre hommes et femmes fermement établie dans la législation et les réglementations




Indicateurs d’état, de pression et de réponse

Pour obtenir une classification très utile des indicateurs pour le suivi environnemental, on peut distinguer les indicateurs d’état, de pression et de réponse. 

· Les indicateurs d’état reflètent la situation des fonctions environnementales et ils sont liés directement aux qualités environnementales à suivre. 

· Les indicateurs de pression reflètent (le changement dans)  le niveau de stress ou de pression provoqué par des activités humaines et ils sont indirectement liés aux qualités environnementales à suivre. On peut les classer comme suit :

· Indicateurs d’une pression environnementale directe ;

· Indicateurs d’une pression environnementale indirecte ;

· Indicateurs dans les domaines politique, économique, social qui peuvent indirectement influencer les pressions environnementales.

· Indicateurs de réponse qui reflètent les mesures de réaction aux problèmes environnementaux.

Les indicateurs d’état, de pression et de réponse sont liés à une chaîne de cause à effets pour une situation ou problème donné, qu’on pourrait établir en utilisant des données découlant d’une ASE. Comme mentionné dans la section 2.1, l’objectif du projet est lié au choix de la porte d’entrée dans cette chaîne sur laquelle il faudrait baser le choix des indicateurs. Le tableau 4 donne quelques exemples des indicateurs d’état, de pression et de réponse environnementaux, dérivés du contexte d’un projet agricole et de foresterie typique.

Il est à signaler que les indicateurs d’état ont une relation plus directe avec le phénomène à suivre et ils sont donc plus appropriés pour éveiller la conscience et pour des fins de démonstration et d’éducation.

Tableau 4 : Indicateurs d’état environnemental, de pression et de réponse et exemples de projet pastoral (P) - voir schéma 2 et tableau 1 -, un projet agricole (A) et un projet forestier (F)

	Type d'indicateur environnemental
	Exemple

	Indicateur d'état
	(P) biomasse fourrage, proportion de plantes nourricières, couvert végétal

(A) concentration en éléments nutritifs du sol et taux d'érosion du sol          

(F) couvert forestier, composition des espèces arborescentes, taux de repousse annuel des forêts

	Indicateur de pression - directe

· indirecte 

· indirecte : changement économique, social et politique
	(P) nombre de têtes de bétail par unité

(A) défrichement des terres pour la culture    

(F) taux d'exploitation de bois de chauffage   

(P) viande exportée d'une région 

(A) utilisation d'engrais chimiques, pratiques de mesures pour la conservation du sol et des eaux          

(F) intensité de l'utilisation de bois de chauffage, pression sur les pâturages dans les forêts    

(P) pauvreté parmi les éleveurs, utilisation de denrées alimentaires achetées  

(A) source alternative de revenu,  changement dans les relations entre homme et femme      

(F) taxes sur l'exportation du bois, utilisation de source  alternative d'énergie

	Indicateur de réponse
	(P) désapprovisionnement  et émigration en cas de dégradation des pâturages       

(A) taux d'adoption des techniques proposées de délimitation ; taux d'émigration     

(F)  nombre de pépinières privées ; adoption de foyers améliorés de bois 


Définir différents types d’indicateurs environnementaux

Dans le suivi environnemental, le terme ‘indicateur’ est généralement utilisé dans un sens large ; il comprend les variables qui sont en fait des facteurs déterminant directement le phénomène à mesurer. Ces variables devraient être appelées paramètres. Des paramètres ont une relation directe avec le phénomène. Revenant à l’exemple du système pastoral, la qualité des pâturages peut être suivie par divers paramètres : la composition de la couverture des espèces végétales propres aux pâturages, la proportion de plantes agréables au goût, la proportion de plantes vivaces, la valeur nutritive des plantes, la variation saisonnière, le taux d’érosion, etc. Ceux-ci ne sont pas des indicateurs au sens stricte. Des exemples de vrais indicateurs sont la présence (ou absence) de certaines espèces végétales très sensibles à la pression du bétail ou à certains types de gestion ; ou encore, le taux de la mise bas du bétail (très sensible à une nourriture adéquate). Ces indicateurs réels représentent  le phénomène plus large de la qualité des pâturages, tandis qu’il faudrait mentionner une bonne partie des paramètres mentionnés ci-dessus, afin de pouvoir tirer une conclusion sur la qualité des pâturages.

Dans ce document, nous ne ferons pas de distinction entre paramètres et indicateurs ; le terme ‘indicateur’ sera appliqué au sens large. Cependant, nous nous concentrerons sur les indicateurs ‘réels’ (c’est-à-dire ceux qui correspondent à la signification théorique correcte comme expliqué ci-dessus). L’utilisation d’indicateurs ‘réels’, à condition qu’ils soient fiables et identifiés correctement, est très efficace car cela peut remplacer la mesure de nombreux autres indicateurs (paramètres). Cependant, on peut seulement utiliser la plupart des indicateurs pour caractériser un phénomène plus large à condition qu’ils soient combinés à un indicateur global d’un niveau plus élevé. On les appellera indicateurs ‘complexes’. Une troisième catégorie d’indicateurs sont les indicateurs ‘index’ qui rassemblent des données de plusieurs indicateurs en une seule valeur. Le tableau 5 donne des exemples de ces trois catégories d’indicateurs, toujours pour le projet pastoral dans la région du Sahel.

Il existe des opinions différentes concernant le niveau du détail de tout indicateur. Les indicateurs globaux du niveau plus élevé sont utilisés pour une vue d’ensemble rapide (par exemple un seul indicateur de la qualité des pâturages), tandis que des indicateurs d’un niveau inférieur sont plus utiles pour l’application au niveau local (par exemple, un indicateur pour l’érosion ou la fertilité du sol). 

Tableau 5 : Différentes catégories d’indicateurs environnementaux, avec exemples et 

                   commentaires.

	Catégories d’indicateurs avec définition
	Exemples
	Commentaires

	‘Réel’

Une variable à haute  valeur indicative, représentant un ensemble de diverses variables associées à un certain phénomène ou processus.
	1. Une certaine espèce végétale très sensible à l’intensité du broutage dans une certaine région ; sa présence ou absence est une indication de la qualité du pâturage.

2. La quantité de bijoux en or portés par les femmes des éleveurs est un indicateur du statut de leurs maris (richesse ou pauvreté) ; il peut remplacer plusieurs enquêtes.
	(1) Si fiable, hautement efficace car il remplace de nombreux autres mesures.

(2) Cependant, généralement très spécifique.

(3) Souvent moins fiable que généralement accepté.

	‘Complexe ‘

Des indicateurs seulement fiables en combinaison avec d’autres indicateurs, qualitatifs et quantitatifs, pour une évaluation globale qualitative d’un certain phénomène ou processus.
	1. Pour suivre la condition de pâturage, les indicateurs nécessaires sont : (i) couverture végétale, (ii) répartition des espèces, (iii) pluviosité.

2. Pour suivre l’état de pauvreté des éleveurs, les indicateurs sont : (i) têtes de bétail, (ii) activités commerciales, (iii) compte bancaire.
	(1) La combinaison de données de plusieurs variables donne une idée fiable ; 

(2) Le temps nécessaire pour assembler de nombreuses données.

(3) Exige une bonne compréhension de la dynamique et les facteurs sous-jacents du phénomène.

	‘Index’

En contribuant un poids différent à des données et valeurs d’indicateurs différentes et en les combinant mathématiquement, on peut obtenir une seule valeur d’indicateur qui rassemble beaucoup d’informations dans une seule valeur (généralement appelé index).
	Un index de capital naturel (ICN) d’un pays peut être défini comme le produit des zones naturelles restantes (ZNR) fois l’index de biodiversité  (IBD, Biodiversité actuelle divisée par biodiversité moyenne).
	(1) Rassemblement de nombreuses données pour un indicateur, pour comparaison à différentes situations ; 

(2) Les données sous-jacentes doivent rester disponibles ;

(3) Il y a un semblant de crédibilité, tandis que l’index peut être basé sur des données variables et non fiables.


Autres classifications utiles pour les indicateurs environnementaux.

1. Les indicateurs directs se référent aux mesures directes des paramètres associés au phénomène ou processus associé (par exemple, mesurer l’augmentation du poids du bétail) ; les indicateurs indirects se réfèrent aux variables indirectement associées au processus ou phénomène, généralement à travers une chaîne de cause à effets (par exemple, la vente de viande dans une certaine région, comme indicateur de la productivité du bétail). On peut préférer les indicateurs indirects pour des raisons financières ou techniques. Le suivi de l’impact ou des changements du contexte demande généralement l’utilisation d’indicateurs indirects. Les indicateurs directs sont évidemment liés aux indicateurs d’état, tandis que les indicateurs indirects sont liés aux indicateurs de pression ou de réponse.

2. Les indicateurs quantitatifs sont exprimés et évalués en termes de  quantité, nombres, volumes, pourcentages, etc. Les indicateurs qualitatifs sont exprimés en termes de situation, objets, perception, etc.et évaluer en termes de bon/suffisant/mauvais ou oui/non. Les indicateurs quantitatifs sont préférables aux indicateurs qualitatifs, or, pour les 

qualités environnementales il peut ne pas y avoir des indicateurs quantitatifs ou on ne peut avoir confiance en eux.

3. Les indicateurs descriptifs reflètent seulement la situation actuelle (dans une certaine région ou population), tandis que les indicateurs normatifs comparent également cette situation avec un point de référence ; ceci donne une valeur à l’indicateur et permet une évaluation de la qualité (par exemple, la comparaison entre l’augmentation réelle du poids du bétail et l’augmentation potentielle basée sur des modèles théoriques). La définition du point de référence suppose la définition de normes, critères ou seuils ; ceci demande des décisions sur la base d’éléments subjectifs (par exemple, décider sur l’augmentation potentielle du poids dans une certaine région nécessite une décision subjective sur le niveau de technologie disponible).

Comme expliqué auparavant, on peut classer les indicateurs du suivi des qualités environnementales, de différentes façons. Ces classifications peuvent être superposées. En d’autres termes, un indicateur peut être un indicateur de pression, de la catégorie ‘complexe’, il peut être indirect, quantitatif et normatif en même temps. Beaucoup de combinaisons de ces différents types sont possibles (toutefois, certaines sont plus probables que d’autres). Les indicateurs environnementaux les plus utiles sont réels, directs, quantitatifs et normatifs. Les indicateurs d’état et de pression peuvent également être utiles, les premiers étant plus fiables (si identifié correctement), les deuxièmes peuvent être utilisés pour prédire des changements.
2.5.4 Critères de sélection des indicateurs.

Pour choisir des indicateurs, il faut souvent combiner le bon sens, l’expérience et la connaissance de données statistiques ; or, pour sélectionner les meilleurs, on peut quand même appliquer certains critères.

Idéalement, les indicateurs devraient être :

1. Valables, de façon qu’ils soient réellement liés à ce qu’ils sont supposés mesurer ou indiquer ; à cet effet, il faut que ces indicateurs soient :

· bien fondés théoriquement (base scientifique) ; 

· sensibles aux changements (causés par l’homme) dans la situation observée ;

· aient une portée plus large que la situation réelle (une valeur représentant un phénomène plus large, indicateur réel) ;

· suffisamment spécifiques et fiables (à l’échelle géographique et dans le temps).

2. Clairs sur le plan du contenu, relativement simples et transparents (également pour les non scientifiques), plus compréhensibles que les statistiques générales ; 

3. Connus (sources d’informations disponibles) ou mesurables techniquement et vérifiables (mesures par différentes personnes génèrent des résultats semblables) ; 

4. Rentables en termes de méthodes et de temps nécessaires pour rassembler les données ; 

5. Pertinents vis-à-vis des objectifs du projet ou programme.

2.6 Normes, points de référence et situations de base.

On peut définir une norme comme la valeur de référence d’un indicateur nécessaire pour une comparaison objective et une évaluation de qualité de validité générale, c’est-à-dire qui dépasse le contexte dans lequel les mesures sont prises. Les normes, peuvent se référer à une valeur minimale d’un indicateur, qu’on considère nécessaire à atteindre, où une valeur maximale qu’on peut atteindre de toute façon (figure 3). Dans le contexte du suivi environnemental, la norme minimale peut référer à la valeur en dessous de laquelle la qualité mesurée par l’indicateur s’effondra, ne sera plus disponible ou atteindra des niveaux beaucoup plus bas. On pourrait également parler d’une valeur seuil (par exemple, la zone minimale disponible pour une espèce animale, en dessous de laquelle la population ne peut plus survivre - zone minimale de survie). La norme maximale réfère à la qualité environnementale maximale, potentielle et/ou souhaitable, pour une situation donnée (par exemple, la couverture forestière avant l’intervention humaine). La définition des normes minimales et maximales est souvent difficile et subjective à cause du fait que la connaissance scientifique nécessaire pour établir des normes objectives fait défaut. Par exemple, aux Pays-Bas, la norme maximale (valeur de référence) pour la biodiversité est la biodiversité telle qu’elle était à l’époque pré-industrielle. 

Une situation de base réfère à une situation à un certain moment et peut être utilisée comme un point de référence pour établir des tendances (par exemple, comme résultat de l’intervention du projet). Parfois, la situation de base est appelée point de repère (benchmark). Afin de pouvoir évaluer si une tendance est due à des interventions du projet ou à des changements du contexte, indépendants de l’influence du projet (développement autonome), il est nécessaire d’établir une situation de suivi (une situation de base) qui n’est pas influencée par des interventions du projet mais uniquement par des facteurs du contexte. La comparaison entre la situation de suivi et la situation à la fin de la période du projet permet l’évaluation des effets ou de l’impact du projet. Il est toujours difficile de trouver des situations de suivi qui ne sont pas différentes de la situation du projet.
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Tableau  3 : Différents types de normes (valeurs de référence) des indicateurs environnementaux par rapport aux interventions du projet

Des exemples des indicateurs biomasse du fourrage (voir Tableau 4) dans un projet pastoral sont :

Point a : 1500 kg par hectare (sans aucun doute), sous les conditions qui prévalent ; cela causera une dégradation irréversible des pâturages

Point b : 2000 kg/ha (obtenu dans la zone du projet, au démarrage du projet)

Point c : 2500 kg/ha (obtenu dans une région comparable, contiguë à la zone du projet

Point d : 2800 kg/ha (obtenu dans la zone du projet, à la fin du projet)

Point e : 4000kg/ha (considéré comme le potentiel maximum à atteindre)

2.7 Conclusions et difficultés dans le suivi des qualités environnementales.

Différents types de systèmes de suivi.

L’on a déjà expliqué que ce document se concentre sur le suivi des qualités environnementales et les indicateurs environnementaux. Ceci est différent du suivi de la performance d’un projet. Le suivi environnemental est en premier lieu un moyen pour comprendre la dynamique du contexte du projet, l’éventuel impact du projet inclus, afin d’ajuster éventuellement les activités et les résultats escomptés dans une approche processus. Pour éviter toute confusion dans la terminologie, il est recommandé de mentionner toujours le type de suivi et l’indicateur : par exemple, l’indicateur de la qualité d’eau, un indicateur des inputs du projet, etc. 

Les deux aspects, d’une part, du suivi des qualités environnementales et, d’autre part, du suivi de la performance de projet fusionnent dans le cas de projets ou programmes aux objectifs environnementaux. Comme le développement durable, y compris la durabilité environnementale, est un des buts de la politique de la SNV, il faut que les liens entre indicateurs environnementaux et indicateurs de performance soient présents dans chaque projet. On espère que ce document sur le suivi des qualités environnementales en relation avec les objectifs de développement des projets et programmes, aura rendu ce point plus clair maintenant.

En ce qui concerne les indicateurs de performance de projets, il est difficile de faire la distinction entre impact de  projet, réponses et changement de contexte, en particulier lorsqu’il s’agit d’impacts environnementaux à long terme. Il est pratiquement impossible de savoir si les ‘impacts’ sont dus aux interventions du projet ou à d’autres facteurs (changements autonomes)
. Ci-après, nous parlerons d’impact sans tenir compte du fait s’il s’agit réellement d’impacts, de réponses ou de changements de contexte dus aux interventions du projet. Il est important de savoir si, en effet, il y a eu des changements pertinents dans les qualités environnementales ; il est moins important de savoir s’ils ont été causés par les interventions du projet ou non.

Les indicateurs qu’on peut utiliser pour suivre les qualités environnementales peuvent être classés de différentes façons comme il a été ci-dessus. Les indicateurs environnementaux les plus utiles sont réels, directs, quantitatifs et normatifs. Les indicateurs d’état et de pression peuvent également être utiles.
Difficultés générales du suivi.

Tandis que la plupart des projets suivent et évaluent leurs activités utilisant des indicateurs d’input et output, il semble exister un écart entre les pratiques perçues et réelles du suivi des impacts socio-économiques et environnemental. Bien que les impacts positifs attendus soient suivis dans certains cas, on ne prête pratiquement aucune attention aux impacts ou changements de contexte  négatifs éventuels. Certes, ceci est plutôt difficile, mais on pourrait tout de même mettre en place un système de suivi ou un système de première alerte qui se concentrerait sur des facteurs déterminants clés, liés aux hypothèses et risques du projet (ceci sera expliqué dans le chapitre suivant).

Le FAO cite les contraintes générales suivantes, pour le suivi (FAO, 1985 ; Eckman, 1996) :

· Temps trop limité pour faire un bon travail ;

· Ressources limitées disponibles pour le suivi ;

· Absence/manque de matériel pratique sur la façon d’établir un système de suivi, en particulier un système qui peut capter les impacts négatifs ; 

· Manque d’impacts négatifs dans le cadre logique.

Difficultés spécifiques dans le suivi des qualités environnementales.

1. Insuffisances de données. La plus grande difficulté est de loin celle liée au fait que l’attention à l’environnement est relativement récente, surtout dans les pays en développement. Par conséquent, les données statistiques sont souvent rares et non fiables de façon que les projets sont obligés de rassembler eux-mêmes  la plupart de leurs données environnementales.

2. L’aspect du temps. De nombreuses qualités environnementales présentent de grandes variations dans le temps, tant au cours d’une année (variation saisonnière) qu’au cours des années ; il y a également de grandes variations dans l’espace (à petite échelle). Ainsi, il devient difficile de définir une situation de référence, de comparer ou d’établir des tendances (par exemple, des variations saisonnières et locales de la nappe phréatique, condition du sol, production des plantes, etc.). Les changements à long terme dans les qualités environnementales, dus aux interventions humaines (éventuellement associés au projet) sont souvent très lents. Pour détecter et prédire ces changements, il faudrait suivre les changements dans les fonctions environnementales régulatrices sous-jacentes. Habituellement, il est plus facile d’appliquer les indicateurs de pression et de réponse pour prédire ces changements. 

3. Aspect d’échelle. Les changements dans les qualités environnementales dus à l’impact du projet s’étendent souvent loin au delà de la zone du projet. Il faudrait les suivre tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la zone du projet. Mais la question reste pertinente quelle surface il faudrait couvrir. 

4. Aspects normatifs. Il est difficile d’établir des normes et des seuils comme points de référence pour des qualités environnementales, car les données empiriques sont incertaines et variables et les acteurs impliqués ont des perceptions différentes des qualités environnementales souhaitées. 

Les trois dernières difficultés étaient et sont encore applicables dans le suivi des qualités sociales et économiques (par exemple, le problème du suivi des revenus des ménages, les normes différentes dans les domaines de sécurité et de santé, la définition et le suivi de sécurité alimentaire, participation, contre-pouvoir, etc.).

3. DIRECTIVES POUR UN SYSTEME DE SUIVI AVEC INDICATEURS DE LA 

    QUALITE ENVIRONNEMENTALE.

3.1 Introduction.

Ce chapitre décrit le contexte et les directives pour établir un système de suivi pour mesurer les qualités environnementales en relation avec les objectifs de développement de projets, programmes et plans de pays. Dans ce chapitre, les étapes 1 à 6 mentionnées dans la section 2.4 seront élaborées ; on pourrait les caractériser comme étapes de Suivi Environnementale (SE) suivantes : 

Etape SE 1 : Analyse du contexte et développement d’un cadre logique – le pivot de tout 

                     système de suivi.

Etape SE 2 : Définir le type d’informations nécessaires – POURQUOI suivre les qualités 

                     environnementales ?

Etape SE 3 : Déterminer les indicateurs et la situation de références – QUE suivre ?

Etape SE 4 : Définir le flux d’informations – COMMENT effectuer le suivi ?

Etape SE 5 : Définir les responsabilités, les moyens nécessaires et les coûts – QUI est 

                     responsable du suivi ?

Etape SE 6 : Analyse des données.

Il faudrait réaliser ces étapes au cours des premières phases du cycle de planification (identification ou conception du projet) car cela aura des conséquences en termes de moyens, personnel, etc. De plus, il faudra un suivi de base dans une des premières phases de l’intervention. Les étapes 3, 4 et 5 sont étroitement liées et peuvent être combinées. 

On peut distinguer trois catégories de projets
 : 

1. Des projets aux buts et objectifs spécifiquement environnementaux (par exemple un projet qui veut développer un plan de gestion pour une zone tampon autour d’une réserve nationale) ;

2. Des projets sans buts et objectifs spécifiquement environnementaux, mais en relation évidente avec des questions écologiques en termes de dépendance, influences et/ou impacts (par exemple, la plupart des projets de développement intégré sans attention particulière ou avec attention limitée pour l’environnement) ;

3. Des projets sans aucune relation avec des questions écologiques ou seulement des relations indirectes (par exemple, un programme d’appui à l’enseignement, l’appui d’une campagne électorale...)
.

Dans les étapes suivantes, l’accent sera mis sur les deux premières catégories de projets et sur le suivi des qualités environnementales, en particulier les impacts potentiels du projet, tant positifs que négatifs (y compris les réponses et les changements du contexte). Pendant la description de ces étapes, on donnera des exemples d'une étude de cas, similaire au chapitre 2 (voir figure 2 plus texte).

3.2 Suivi environnemental  étape 1 : Analyse du contexte et d’un cadre logique.

	Objectif principal
	Inputs
	Outils
	Résultats

	Identification de questions clés pertinentes du contexte du projet, pour la définition du problème principal et du cadre logique des projets.
	Ensembles de données et sources d’informations concernant des domaines pertinents sociaux, environnementaux et économiques du développement durable.
	Outils d’analyse de contexte, e.a.

Analyses stratégiques environnementales.

Profils environnementaux.

Analyse de pauvreté.

Analyse genre.

Analyse du marché ou analyse intégrée.

OOPP (ZOPP) 

Autres méthodes de planification.
	Compréhension du contexte du projet ; Problèmes cruciaux dans la zone du projet ;

Facteurs et acteurs clés des problèmes et opportunités ; 

Options ‘Win-win’ ;

Cadre logique du projet.


Résumé

On peut considérer cette étape comme le développement du pivot du système du suivi. En premier lieu, il faut comprendre le contexte complexe du projet, en particulier les questions principales de cause à effets. Deuxièmement, il faut identifier les questions clés des trois domaines de développement durable et il faut définir le problème crucial et l’objectif du projet, avec le cadre logique. Les questions principales apparaîtront à différents endroits dans le cadre logique selon le choix de l’objectif principal. Plus tard, des indicateurs seront associés à ces questions y compris ceux pour mesurer les éventuels impacts environnementaux éventuellement négatifs. L’analyse des impacts environnementaux devrait dépasser la zone et la durée du projet (niveau du programme). 
Lignes directrices
Pour identifier un projet, le contexte du projet doit être clair ; il faut comprendre les relations entre l’environnement et la société et il faut élaborer les chaînes pertinentes de cause à effets. L’ASE est un outil utile en la matière (section 2.2) ; la contribution de l’ASE au cadre logique d’un projet a été illustrée dans le tableau 1. Les étapes ASE 1 à 5 permettent d’identifier le problème principal de façon plus ou moins objective, tout en considérant et intégrant les questions environnementales principales, à court et à long terme. Les étapes ASE de 6 à 9 identifient les facteurs clés du problème principal et les opportunités identifiées. Les relations entre les thèmes environnementaux sociaux et économiques sont les principes directeurs de cette analyse qui mènera finalement à la formulation d’un projet. Les facteurs sous-jacents peuvent faire échouer le projet ou le faire réussir. En faisant accorder les facteurs sous-jacents avec les opportunités, on peut créer des options ‘win-win’. Cela permet de formuler une stratégie de développement et un plan d’action et d’élaborer les objectifs des programmes et projets spécifiques qui se concentrent sur certains thèmes, secteurs ou zones. 

Par conséquent, utilisant les outils OOPP (ZOPP) on peut formuler les éléments du cadre logique des résultats escomptés, les activités correspondantes et les hypothèses pour des projets spécifiques.

L’importance et la pertinence des questions environnementales dépendent de la catégorie de projet (voir page précédente). Pour des projets de catégorie 1, les questions environnementales pertinentes apparaissent dans le cadre logique au niveau des buts et/ou objectifs. Ces objectifs sont élaborés en résultats et activités concrets attendus. Les impacts positifs figurent normalement parmi les buts et objectifs, à atteindre à moyen et à long terme, mais les impacts négatifs sont difficiles à indiquer dans le cadre logique. Dans le contexte du projet, les facteurs environnementaux importants pour déterminer si les objectifs peuvent être atteints, sont mentionnés comme hypothèses importantes. 

Pour les projets de catégorie 2, les questions environnementales peuvent faire partie des buts ou objectifs. Dans ce cas, des (sous) objectifs sont élaborés (comme résultats et activités concrètes) ce qui n’est souvent pas fait
. Lorsque les questions environnementales ne figurent pas parmi les buts et objectifs, elles sont souvent élaborées comme hypothèses et conditions se référant au contexte et impacts environnementaux, découlant des activités du projet. Pour les projets de catégorie 3, de telles relations n’existent pas. 

A ce stade, il est nécessaire d’identifier les éventuels impacts environnementaux négatifs des activités prévues. Il ne faut pas vouloir identifier (et d’ailleurs ce ne serait pas possible) tous les impacts négatifs éventuels car certains pourraient être imprévisibles ou inconnus ; de plus, du point de vue efficacité il faudrait seulement suivre les effets les plus importants. Des contacts avec des communautés à l’intérieur et à l’extérieur de la zone du projet, pourraient faire partie d’un ‘système d’alerte’ ce qui pourrait aider à éviter des impacts négatifs, y compris ceux qui sont imprévisibles (voir SE étape 4). 

Pour une conception de projet donnée
, une procédure efficace pour identifier les impacts négatifs les plus importants devrait commencer par une session de ‘brainstorming’, afin d’établir une liste de tous les éventuels impacts environnementaux négatifs (une longue liste). A partir de celle-ci, on pourrait en extraire une liste succincte utilisant comme critères les éventuels impacts négatifs de ces changements dans l’environnement sur le développement socio-économique (objectifs finaux
) : (i) du groupe cible et autres groupes sociaux (parties intéressées) de la zone du projet ; (ii) des groupes sociaux en dehors de cette zone ; (iii) des générations futures ; (iv) de la biodiversité. L’application de l’ASE est utile pour fournir l’information nécessaire à cette évaluation. Le tableau 9 (SE étape 3) donne quelques exemples d’étude de cas avec les indicateurs pertinents.

Il existe souvent des liens entre les impacts négatifs sur les critères environnementaux et les critères socio-économiques, ce qui donne dans la plupart des cas des conflits avec les objectifs du projet. Ceci est fort probable lorsque la dégradation de l’environnement affecte les groupes cibles dont les moyens d’existence dépendent des qualités de leur environnement immédiat (par exemple, promouvoir le bétail sans mesures pour réduire/éviter le surpâturage). Dans de nombreux cas, il est probable que ces effets négatifs affecteront les générations et communautés futures en dehors de la zone du projet. Comme la SNV prône des principes de développement durable, il est absolument nécessaire que ces éventuels impacts négatifs (environnementaux et socio-économiques) soient identifiés et suivis. Ensuite, il faudra tenir compte des résultats lors de l’évaluation, en particulier au niveau du programme et de la politique du pays (voir étape SE suivante)

Pour les projets sans objectifs environnementaux importants (catégorie 2 et 3), les facteurs environnementaux pourraient constituer d’importantes hypothèses du projet mais ils sont souvent négligés. Par exemple, quelques hypothèses importantes pour un projet de développement rural :  (i) pas de périodes de sécheresse ou prolifération d’insectes, (ii) pas d’éruptions volcaniques ou (iii) le fait que la dégradation du sol est réversible. Les deux premières hypothèses devraient être basées sur une évaluation réelle des risques potentiels avant de formuler le projet (utiliser les données statistiques pour autant qu’elles soient  disponibles) ; la troisième hypothèse pourrait mener à un suivi spécifique de certains indicateurs de seuil de dégradation.

La figure 4 présente une chaîne de cause à effets pour l’étude de cas. Elle est basée sur une base de données pour tous les thèmes pertinents et elle essaie de résumer seulement les relations entre les thèmes principaux. Le cercle accentue la continuité du processus. L’objectif du projet pourrait être associé aux différents thèmes dans cette chaîne de cause à effets. Dans l’exemple de la figure 4, on donne les objectifs suivants : politique foncière améliorée dans les zones d’élevage, pression démographique stable, réduction de la pression de pâturage, meilleure qualité des pâturages, productivité améliorée du bétail, revenu augmenté des éleveurs. Le choix de l’objectif du projet détermine la position des autres éléments dans le cadre logique (dans une présentation sous forme d’arbre de problèmes, le problème ou l’objectif principal est habituellement le thème central avec les causes et les impacts qui en sont dérivés). La figure 2 et le tableau 1 dans le chapitre précédent sont basés sur un tel choix, dérivé de cet exemple. Les thèmes environnementaux pertinents font partie des objectifs des projets (catégorie 1) ou sont des hypothèses du cadre logique (catégorie 2). Tout cela sera utile pour l’identification des impacts environnementaux potentiels, tant positifs que négatifs. Ce sont des points de départ essentiels pour définir des indicateurs environnementaux pertinents à suivre.

Tableau 4 : Points clefs de la relation  de causes à effets, avec des cadres indiquant les éléments essentiels des étapes ASE (en italique) et un exemple de l’étude de cas.
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3.3 Suivi environnemental étape 2 : définition des objectifs du suivi.

	Objectif principal
	Inputs
	Outils
	Résultats

	Définition des données et informations à collecter par le suivi, à différents niveaux, et basées sur des objectifs de gestion.
	PP buts et objectifs, avec cadre logique ; 

Thèmes clés environnementaux, en termes d’impacts positifs ou négatifs (y compris les facteurs du contexte).
	Processus interne de gestion ; 

Relation entre  plans, projets et programmes ; processus de planification stratégique.
	Objectifs spécifiques du suivi des qualités environnementales à différents niveaux ; 

Définition d’objectifs du suivi environnemental, pour la gestion aux niveaux de projets, programme et politique du pays.


Résumé
Cette étape est nécessaire pour définir les objectifs du système du suivi (POURQUOI suivre les qualités environnementales ?) en relation avec les objectifs de la gestion des projets, programmes et plans politiques. Qui a besoin d’informations, quelles sortes d’informations, dans quel but et à quelle fréquence ? Le suivi des impacts environnementaux pertinents couvre de grandes espaces et des périodes de longue durée. Ceci constitue une des raisons principales pour conclure que le suivi des qualités environnementales sera le plus pertinent au niveau des programmes. On peut faire accorder le rassemblement des données pertinentes avec les objectifs de gestion des projets individuels, en particulier ceux aux objectifs environnementaux spécifiques (catégorie 1). Les données des niveaux locaux seront groupées pour les utiliser à des niveaux plus élevés de prise de décisions. En outre, les projets peuvent suivre les qualités environnementales pour des objectifs de suivre résultats et hypothèses, mais également des objectifs ‘soft’ tels que la participation des communautés et la sensibilisation. 
Lignes directrices

Pour la SNV, un plan politique consiste normalement en un certain nombre de programmes répartis sur les groupes de produits
. Chaque programme consiste en un certain nombre de projets ou en inputs individuels d’assistants techniques. L’envergure des programmes et des plans politiques est plus grande que celle des projets : ils couvrent des zones plus larges et durent  plus longtemps que les projets. Les programmes, consistent habituellement en un ensemble d’activités concentrées dans une certaine zone géographique (principalement des régions ou des arrondissements) ou dans un secteur (par exemple, les secteurs genre, agriculture durable, activité génératrice de revenus). Les objectifs du suivi des changements des qualités environnementales varient selon ces trois niveaux politiques, comme élaboré ci-dessous.

Au niveau des projets, les indicateurs de performance du projet sont en premier lieu suivis pour les décisions à court terme, afin d’adapter les inputs et d’ajuster la gestion pour obtenir de meilleurs résultats spécifiques (suivi des inputs, du processus et résultats, et éventuellement des effets du projet). Pour les projets de catégorie 1, les résultats se concentrent sur les qualités environnementales et la nécessité de suivre ces changements est évidente. Outre les qualités liées aux résultats du projet, il peut être nécessaire de suivre d’autres qualités pertinentes environnementales (et socio-économiques) ; il s’agit alors du suivi  des impacts du projet et de changements du contexte. Le terme ‘pertinent’ se réfère à des relations importantes avec le contexte du projet, en terme d’hypothèses ou d’impacts négatifs escomptés (voir SE étape 1). Ces changements peuvent être attendus principalement à moyen et à long terme. Outre ces objectifs ‘durs’, il peut y avoir des objectifs ‘soft’ au niveau du projet. Quelques exemples : sensibilisation, compréhension des processus écologiques, participation par les groupes cibles augmentée, enseignement et formation, etc. Le suivi des qualités environnementales peut considérablement contribuer à ces objectifs même si les résultats ‘durs’ ne sont pas demandés en premier lieu.

Au niveau des programmes, il est nécessaire de suivre les qualités environnementales, pour les raisons suivantes : 

1. Comme les impacts environnementaux dépassent souvent la zone et la durée de projets individuels, il faudrait évaluer les impacts environnementaux au delà de la zone du projet et évaluer des changements dans les qualités environnementales pendant une certaine période après la fin du projet. 

2. Afin d’être capable de prédire des changements dans les qualités environnementales, il faut suivre un ensemble d’indicateurs de pression utiles ; ces données sont habituellement trouvées au niveau régional et/ou national ; ces prédictions formeront la base pour définir les ajustements nécessaires à moyen terme, afin de pouvoir répondre au but de la SNV notamment le développement régional durable. 

3. Pour des évaluations réalistes des changements dans les qualités environnementales, il faut comprendre des indicateurs environnementaux combinés du niveau local, régional et national ; le niveau du programme semble le mieux indiqué pour grouper et résumer ces données.

4. Il est plus facile, si la zone dans laquelle le suivi environnemental se déroule, correspond au niveau où le ASE a été effectuée ; jusqu’à présent, il est apparu que cela est le plus utile à l’échelle régionale puisque les données issues de l’ASE aideront à la mise en place d’un bon système de suivi.

Au niveau national (politique du pays), les objectifs pour suivre les qualités environnementales consistent principalement en l’évaluation des résultats des objectifs à long terme et à faire les adaptations nécessaires lors de la planification et la formulation d’un nouveau plan politique. Il peut également être nécessaire de suivre et évaluer les impacts de l’ensemble des activités SNV sur les qualités environnementales au niveau national ; ceci pour des raisons de coordination des bailleurs, pour informer les partenaires et les autorités nationales et pour établir une politique à long terme (voir également SNV 1994). 

La figure 5 présente la hiérarchie habituelle entre projets, programmes et plans politiques en relation avec le cycle de planification, suivi et évaluation (PS&E). Pour le suivi des objectifs au niveau des programmes et du pays, les projets contribueront en produisant quelques données nécessaires, par le suivi d’indicateurs spécifiques principalement  au niveau local. Ces données seront ensuite groupées pour servir les objectifs PS&E à des niveaux supérieurs. Les projets qui fourniront ces données provenant des niveaux locaux seront logiquement les projets aux objectifs environnementaux spécifiques (catégorie 1) ou les projets avec des liens directs avec l’environnement (catégorie 2). De plus, le niveau programme sera responsable pour rassembler les données pertinentes pour le suivi, des niveaux régionaux et nationaux. A cet effet, on peut utiliser les services disponibles des organisations partenaires ou d’autres sources d’informations (voir SE étape 4). Les diverses données et valeurs d’indicateurs peuvent être groupées en un seul ou quelques indices, tant au niveau du programme qu’au niveau de la politique nationale.

Pour obtenir des aperçus rapides (habituellement au niveau du programme ou de politique de pays), des indicateurs groupés à un niveau supérieur sont très utiles (par exemple, un seul indicateur de la qualité des pâturages), tandis que les indicateurs d’un niveau d’agrégation inférieur sont plus utiles au niveau local. Ces derniers peuvent servir à développer les premiers. 
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cycles PS&E à des niveaux différents avec des données de suivi rassemblées, des niveaux inférieurs aux niveaux supérieurs

Figure 5 : Planification, suivi et évaluation (PS&E) à différents niveaux : relation entre le plan pluriannuel de la SNV et les niveaux des programmes et projets (autres sources d'information pour le suivi ne sont pas indiquées) ;             indique le procédé de totalisation des données aux niveaux supérieurs.

Le tableau 6  présente les éléments de cette étape pour l'étude de cas : le projet fait partie d’un programme plus vaste, qui s'accorde avec les priorités de la politique régionale. La pertinence des qualités du suivi environnemental et le processus de suivi actuel varient selon le niveau politique. 

Tableau 6 : un exemple d'étude de cas des problèmes du suivi environnemental et la relation entre le cycle PS&E à différents niveaux politiques. 

	Projet, programme ou planification de politique nécessaires
	Pertinence du suivi environnemental sur le processus de gestion
	Suivi des indicateurs environnementaux utiles

	Projet pour améliorer la productivité du bétail grâce à une gestion plus durable des pâturages dans (une partie de) la région X (voir tableau 2)
	Contrôle des résultats et des hypothèses, pour ajuster le concept du projet et évaluer si les hypothèses sont toujours valables ; objectifs ‘soft’ de sensibiliser et former les communautés locales
	· Qualité des pâturages en région X  :

· Pression des animaux sur les pâturages

· Adoption de meilleures pratiques de gestion des pâturages

· Empiètement sur les terres pastorales dû au défrichement

	Programme pour appuyer le processus de décentralisation dans la Région X, en mettant l'accent sur une meilleure condition de vie des éleveurs 
	Contrôle des impacts, pour évaluer si le soutien au processus de décentralisation est justifié (les hypothèses sont toujours acceptables) et si les projets pour améliorer les conditions de vie des éleveurs sont toujours utiles
	· Données globales sur les relations entre les pâturages disponibles et les pressions sur ces ressources

· Situation des revenus des différents groupes d'éleveurs, y compris une distinction entre hommes et femmes

· Impacts des activités minières dans la région X, avec les conséquences pour le secteur pastoral et la qualité de l'eau* 

	Plan pluriannuel avec l'accent sur le secteur pastoral, en matière de développement économique et d'intégration dans le processus de prise de décision
	Contrôle des changements de contexte pour évaluer de façon efficace les potentialités d'aide au secteur pastoral et les potentialités pour un développement durable
	· Données globales de la situation des revenus des éleveurs, et leurs dépendances de l'utilisation des ressources pastorales

· Changement dans la législation foncière en zones pastorales ;

· Indicateur pour l’état général de l’environnement dans le pays.


* données ou informations obtenues d'autres sources que les projets et programmes eux-mêmes

3.4 Suivi environnemental étape 3 : déterminer les indicateurs et la situation de référence.

	Objectif principal
	Inputs
	Outils
	Résultats

	Identification des indicateurs utiles pour le suivi environnemental, en relation avec les objectifs.
	Analyses du contexte et cadre logique du projet ; 

Liste de suivi des indicateurs environnementaux ;

Liste des impacts environnementaux potentiels ;

Normes et standards disponibles pour les indicateurs.
	Définition des différents types d’indicateurs ;

Critères pour les indicateurs.
	Liste succincte des indicateurs environnementaux pertinents à suivre ;

Aperçu des données disponibles sur les normes, standards et seuils des indicateurs ;

Situation des références définies.


Résumé.

La sélection des indicateurs répond à la question : QUE faut-il suivre ? Cette étape demande une bonne compréhension de la dynamique société humaine - environnement et une certaine expérience avec le suivi environnemental et les indicateurs. On peut utiliser toute une gamme d’indicateurs environnementaux et il existe également de nombreuses listes de suivi (voir Annexes). Cependant, il s’agit surtout d’établir une liste succincte des indicateurs les plus pertinents qui répondent aux critères d’efficacité et d’efficience. Le choix des indicateurs est également un processus répétitif : il est possible que les indicateurs sélectionnés soient remplacés dans l’avenir.

Lignes directrices
Pour atteindre les objectifs du suivi des qualités environnementales à différents niveaux politiques, il est très pertinent de suivre les impacts et les changements de contexte en relation avec les objectifs de développement, de projets et programmes. Par conséquent, en parlant d’indicateurs de performance de projets, nous préférons en fait les indicateurs d’impact, de réponse et de contexte (ces catégories sont difficiles à distinguer comme il a été expliqué dans la section 2.7). Une qualité environnementale indique l’état et la condition d’une fonction environnementale utile pour la société humaine, c’est-à-dire fournir des biens et services à la société de façon durable. Les fonctions environnementales pertinentes ont été déterminées dans SE étape 1, avec les tendances actuelles et les causes et impacts sous-jacents ; elles font partie de l’analyse du contexte qui a mené à la planification de projets, programmes et plans spécifiques. Ceci a été fait en utilisant des données et points de vue découlant de l’application de l’ASE. L’état actuel des qualités environnementales, les pressions qu’elles subissent et leurs réactions à ces pressions peuvent être influencées par des projets (en tant qu’impact) mais elles peuvent également constituer d’importants facteurs de contexte influant sur le projet et donc très pertinent à suivre. 

Les indicateurs pour mesurer les qualités environnementales sont de préférence directs, quantitatifs et normatifs (section 2.5.3). Par définition, les indicateurs d’état sont directement associés aux qualités environnementales à suivre (tableau 3) et ce serait très efficace d’employer des indicateurs réels, si disponible (tableau 4). Les indicateurs d’état peuvent mesurer directement la qualité actuelle de chaque fonction environnementale et leur changement dans le temps peut être utilisé pour évaluer des tendances. Cependant, il y a quand même quelques avantages dans l’utilisation des indicateurs de pression et de réponse, comme expliqué dans l’exemple d’étude de cas (figure 6).

Figure 6 : Une chaîne simplifiée de causes à effets d'une situation donnée ou du contexte d'un projet, utilisant les éléments des étapes ASE pour 'construire' la chaîne de causes à effets (tableau 4), et des indicateurs  capables de suivre les changements de qualité de la fonction environnementale 'fourniture de fourrage'. Chaque carré donne une description (en italique) et un exemple d'étude de cas.
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A propos des exemples de la figure 6, on pourrait faire les observations suivantes :

1. Les indicateurs d’état directs se réfèrent aux qualités environnementales pour lesquelles les données sont souvent rares. De plus, les données disponibles sur les indicateurs d’état sont souvent mal définies ou non fiables car il est difficile de les mesurer ou de définir les seuils (par exemple, la quantité de matériel organique dans le sol, le taux d’érosion, etc.). Les indicateurs de pression et de réponse se réfèrent souvent à des variables de valeur économique pour lesquelles les données sont plus fiables et disponibles au niveau régional et/ou national.

2. Les indicateurs d’état directs coûtent souvent plus chers (par exemple, la capacité de rétention d’eau dans le sol, le niveau de production de fourrage, le matériel nécessaire cher, les méthodes statistiques, un niveau scientifique élevé et/ou des mesures fréquentes. Les indicateurs idéaux à utiliser sont les indicateurs d’état réels (par exemple, des espèces indicatrices) dont l’identification découle souvent des connaissances locales. Certaines expériences montrent que de telles connaissances locales peuvent remplacer les mesures chères (voir Annexes). Grâce à leur relation directe avec le phénomène à suivre, les indicateurs d’état qui sont faciles à mesurer ou observer, ont une haute valeur pratique. Ces indicateurs sont donc utiles pour les objectifs ‘soft’ des projets comme la formation, la sensibilisation, la participation, etc. Cependant, ces indicateurs sont fréquemment qualitatifs et moins fiables qu’on ne le suppose ; de plus, ils sont hautement spécifiques pour un certain endroit (donc seulement utile dans une localité spécifique). L’utilisation d’indicateurs de pression et de réponse suppose que l’on connaisse et comprenne la chaîne de cause à effets sous-jacente qui peut dépasser les capacités des communautés locales. La valeur pratique est donc limitée.

3.Au lieu d’utiliser les indicateurs d’état directs, il est habituellement plus facile de mesurer les indicateurs d’état indirects. Ceci se réfère aux niveaux de production ou à des produits ou services utiles pour la société (dans ce cas, des produits de bétail). Dans la plupart des cas ce sont des indicateurs complexes (pas de relation unilatérale avec les fonctions environnementales) puisque les valeurs sont également influencées par la gestion humaine. Pour ce cas, outre la production de fourrage, les pratiques de gestion du bétail appliquées affectent également la productivité du bétail, (par exemple, est-il nécessaire de donner une nourriture supplémentaire). L’indicateur d’état indirect peut seulement être utilisé, de façon adéquate, en combinaison avec les indicateurs qui mesurent des changements de la gestion humaine (par exemple, la quantité de nourriture supplémentaire fournie), à condition que cette gestion humaine ne change pas ou qu’elle ne soit pas trop importante pour la valeur de l’indicateur.

4.Lorsqu’on utilise les indicateurs d’état, on peut estimer l’état futur attendu en extrapolant les tendances actuelles. Or, dans ce cas il faut supposer qu’il n’y aura pas de changements de tendances ni de direction ni d’intensité, par exemple, comme résultat des interventions de développement (activité des projets). Cette hypothèse n’est souvent pas justifiée. Il est plus facile d’utiliser des indicateurs de pression pour prédire des changements futurs car ils sont en relation avec les pressions sous-jacentes qui provoquent des changements dans l’environnement, un processus qui, dans la plupart des cas, de longue durée.

5.De plus on s’éloigne du phénomène environnemental à suivre, de moins les indicateurs de pression et de réponse sont utiles et fiables ; ils seront seulement utiles en combinaison avec d’autres indicateurs. Dans la plupart des cas, les réponses humaines à des changements dans l’environnement sont déterminées par plusieurs facteurs et les causes reflètent souvent une dynamique complexe difficile à retracer. D’autre part les données sur les indicateurs de pression et de réaction indirects peuvent être facile à trouver. Il est à signaler que les indicateurs de pression indirects sont bien indiqués pour prédire des changements futurs car ils sont associés aux causes fondamentales de changement dans les qualités environnementales ; les indicateurs de réponse indirects ne permettent pas de prédire ces changements.

6.Les indicateurs ‘per capita’ et ‘par zone’ sont très utiles, par exemple, la production de lait par vache (comme indicateur indirect de la fonction environnementale ‘fourniture du fourrage’) et le nombre de bétail par zone et ‘per capita’ (comme indicateur de pression direct exercée sur cette fonction environnementale). En utilisant un ensemble d’indicateurs ‘per capita’, il est possible d’obtenir une bonne compréhension de la situation en particulier en appliquant des données statistiques qui indiquent des tendances comme par exemple la croissance démographique, des modèles de migration et le taux d’expansion urbaine. 

7.Les  activités de la catégorie 1 de projets visent directement  des changements de l’environnement ; les activités de la catégorie 2 de projets affectent surtout l’environnement à travers des changements dans les facteurs sous-jacents (pressions) ; pour les activités de la catégorie 3 de projets, les relations sont encore plus indirectes ou même non existantes. Par conséquent, pour correspondre aux objectifs de gestion, les projets de catégorie 1 devraient se concentrer sur le suivi des indicateurs d’état, tandis que les projets de catégories 2 et 3 devraient se concentrer sur les indicateurs de pression et de réponse. 

8.Il n’est pas possible de suivre tous les thèmes par des indicateurs quantitatifs. Par exemple, les initiatives sur la gestion locale des pâturages et les ajustements de la réglementation foncière. Plutôt que d’essayer de comprimer de tels sujets complexes dans des indicateurs concrets, il serait mieux d’utiliser des indicateurs descriptifs pour indiquer la direction du changement. 

Il n’existe pas d’outils simples pour identifier des indicateurs pertinents. Il faut se baser sur un raisonnement logique et sur une bonne analyse de la situation (utiliser ASE), les listes de contrôle, la connaissance des experts, la connaissance locale et l’information. Une façon de faciliter l’identification d’indicateurs utiles est d’appliquer le concept ‘principe-> critère-> indicateur’ (section 2.5.3, tableau 3). Ceci peut être appliqué de façon participative dans un (mini) atelier. Basée sur des principes et critères prioritaires convenus, la sélection d’indicateurs demande une bonne compréhension de la chaîne de causes à effet, telle qu’élaborée dans cette section. On peut l’élaborer de façon participative utilisant les principes de l’ASE (ASE étape 1 à 3).

A partir d’une ‘liste longue’ d’indicateurs utiles, il faut sélectionner une liste succincte d’indicateurs ce qui dépend d’un certain nombre de critères pratiques. La figure 7 donne un exemple de l’évaluation d’une liste longue d’indicateurs par rapport à certains critères (définition voir section 2.5.4), afin de sélectionner une liste succincte d’indicateurs (caractérisée par les notes les plus élevées). L’attribution des notes est un exercice plutôt subjectif. Ceci doit donc être fait par une équipe de personnes  ayant une formation et intérêts différents : il faudrait des représentants scientifiques ainsi que des représentants de la direction du projet, du gouvernement et des communautés locales. Il est possible de donner plus de poids à certains critères (par exemple, dans le cas d’un budget limité le critère ‘efficacité financière’ devient plus important) ; ou encore, ces critères peuvent être considérés comme conditions (par exemple, si un indicateur n’est pas mesurable, il faut le rejeter). Le cadre 2 donne quelques indicateurs insuffisants pour des raisons diverses. Un critère pratique est la disponibilité de données et la conformité avec les indicateurs nationaux et internationaux (voir SE étape 4). Utiliser la connaissance locale pour trouver les indicateurs peut sauver du temps et des ressources et est conforme aux objectifs de projets ‘soft’. Dans la plupart des cas, il est souhaitable, en termes d’efficacité et d’efficience, d’utiliser des indicateurs locaux en combinaison avec des mesures scientifiques.

Tableau 7 : Matrice pour évaluer une longue liste d'indicateurs sélectionnés (sur l'axe vertical) contre les critères d'indicateurs dans un système de suivi (défini  dans la section 2.5.4), utilisant comme exemples les indicateurs énumérés dans le tableau 3. Les points marqués vont de '-' (mauvais) à '0'  (passable) et '+' (bien)

	Critère

Indicateur
	Base scientif.

solide
	Sensible au chan-gements
	A portée plus large
	Assez spécifi-que
	Utile 

Aux 

projets
	Claire et simple
	Connu ou

Mesura-ble
	Rentable
	Note

	Contenu en matières organiques des sols
	0
	0
	0
	0
	-
	0
	0
	0
	-1

	Niveau de production de fourrage
	0
	+
	0
	-
	+
	+
	-
	-
	0

	Présence de plantes indicatrices 
	-
	+
	+
	0
	-
	+
	0
	0
	+1

	Taux de vêlage
	0
	+
	+
	0
	+
	+
	+
	0
	+5

	Production de lait par vache
	0
	+
	0
	0
	+
	+
	+
	+
	+5

	Revenu des éleveurs
	-
	0
	0
	-
	+
	+
	-
	0
	-1

	Nombre de conflits sociaux
	0
	0
	+
	0
	+
	-
	-
	0
	0

	Taux de ruminant en ‘étable’
	0
	0
	+
	+
	+
	0
	0
	0
	+3

	Chang. Dans la politique foncière
	0
	0
	+
	-
	+
	0
	+
	+
	+3

	Densité de la population
	0
	0
	0
	0
	+
	+
	+
	0
	+3

	Couverture des terres par le GIS
	+
	+
	+
	0
	+
	-
	+
	-
	+3

	Têtes par unité de surface
	+
	+
	0
	+
	+
	0
	0
	0
	+4


Cadre 2 : Indicateurs à faiblesses, pour diverses raisons                                                                                                                                                   

Nombre d'ateliers tenus
ne donne aucune information sur la qualité de l'atelier ; si les objectifs de l'atelier ont été atteints ; si la participation a été bonne, etc ;

Degré d'érosion du sol
trop général, doit être réparti en indicateurs pratiques et mesurables

Nombre de zones protégées
ne donne aucune information sur ce que la 'protection' implique  et à quoi elle mène

Concentration en nitrogène des sols
très variable et uniquement utile en combinaison avec plusieurs autres indicateurs 
Niveau de rendement durable
trop vague : qu'est-ce que cela implique ? Comment peut-on observer cela ?

Gestion adéquate des déchets, pratiquée
le mot 'adéquat' doit être défini de façon plus précise,                                                                                                                  

                                                                      si possible de façon quantitative

Revenu des ménages


très variable, demande plusieurs observations et contrôles 






pour être fiable

Degré de participation
comment mesurer la participation, mieux vaux utiliser des indicateurs qui vous renseignent sur les impacts de participation

Couverture forestière
nécessite des précisions sur le type de forêt, sa condition 

                                                                      et la qualité, etc.

Productivité du bétail
nécessite des précisions sur les types d'animaux, les saisons, la gestion etc. ;  mieux vaux utiliser un indicateur 'réel' tel que le taux de vêlage par bétail

Les problèmes environnementaux intégrés dans la planification du projet


Trop vague : comment juger si cela a été fait, quels sont les indicateurs les plus immédiats ?

Compétences environnementales
toujours trop vague, comment juger si une telle

disponibles
compétence est suffisante (aspects qualité)   

3.5 Suivi environnemental étape 4 : définition du flux d’informations.

	Objectif principal
	Inputs
	Outils
	Résultats

	Définition des sources d’information, stratégies de collecte des données primaires et flux d’informations.
	Objectifs définis du suivi environnemental à différents niveaux ; 

Ensemble d’indicateurs pertinents et bien définis.
	Utilisation de sources secondaires de données statistiques, formelles et informelles ;

Etudes de cas détaillées ;

Systèmes locaux de connaissances ;

Etude de base ;

Définition de situation de référence (contrôle).
	Sources de données secondaires définies ;

Stratégie définie pour la collecte de données primaires et les acteurs impliqués ;

Processus de flux d’informations.


Résumé

Cette étape traite la question : COMMENT suivre les indicateurs identifiés (SE étape 3)  qui sont conformes aux objectifs de management des différents niveaux politiques (SE étape 2) ? A cet effet, il faut tout d’abord comprendre les sources de données disponibles. Deuxièmement, il faut élaborer une stratégie pour définir la façon de rassembler les données nécessaires, la fréquence et les localités. Des conditions incontournables pour décider comment effectuer le suivi sont les finances et l’expertise disponibles. Dans la plupart des cas il faut trouver un équilibre entre, d’une part, des données groupées qui ne sont pas spécifiques mais disponibles et, d’autre part, des données isolées qui sont plus spécifiques mais chères à rassembler. Où possible, il faut définir une situation de référence, des normes et critères pour faire une évaluation objective des valeurs des indicateurs. Il n’est pas facile de distinguer ceci de l’étape suivante car les acteurs impliqués (qui est responsable) déterminent  également les résultats de cette étape. 

Lignes directrices

Les résultats des étapes SE 4 et 5 se réfèrent, en jargon du cadre logique, aux ‘moyens de vérification’ (figure 2), avec l’approche élaborée dans cette étape et les parties impliquées dans l’étape suivante. On peut classer les sources les plus importantes de données et d’informations, comme suit :

· Sources de données secondaires : statistiques officielles, rapports de données officielles (par exemple, des institutions gouvernementales), des rapports de données informelles (par exemple, cliniques, marchés, associations paysannes ...).

· Sources de données primaires : données provenant de photos aériennes ou d’images GIS, inspections et mesures de terrains, entretiens et connaissances locales.

La première ligne directrice pour cette étape est de réduire la collecte de données primaires et d’utiliser au maximum les sources disponibles de données secondaires, pour augmenter l’efficience. Il faut donc tout d’abord analyser les sources de données secondaires statistiques, formelles et informelles, pour pouvoir les utiliser en conformité avec les objectifs et indicateurs définis au cours des étapes SE précédentes. Dans tous les pays, des sources typiques de données statistiques et formelles sont :

1. L’Institut National de Statistiques : recensement de la population, recensement agricole, études nationales et données socio-économiques.

2. Le Bureau Central de Planification : souvent celui-ci n’est pas responsable pour la collecte de données, mais il est au courant des sources pertinentes d’informations.

3. Les Ministères Sectoraux (Agriculture, Foresterie, Pêche...), l’Agence de Protection de l’Environnement (habituellement des Institutions jeunes avec peu de ressources financières).

4. Universités. 

5. Autres projets dans la même région.

Actuellement, il y a une évolution rapide et un nombre croissant d’institutions ont élaboré un système de suivi environnemental. Les annexes présentent quelques listes d’indicateurs de suivi pertinents, rassemblés chaque année à l’échelle nationale. Ces systèmes de suivi sont généralement basés sur des priorités occidentales (par exemple, la sélection des indicateurs) et gérés par des institutions occidentales. Des sources de données pertinentes et récentes sont : 

· World Ressources Institute (1996) : World Ressources, Guide to the Global Environment 1996-1997, Oxford University Press, New York.

· World Bank (1995) : World Bank Indicators (on CD ROM), Washington DC.

· UNDP (1996) : Human Development Report 1996, Oxford University Press, New York.

· FAO (1995) : FAO Stat. PC, Computerised Information Series, FAO, Rome.

· UNCSD (1996) : Indicators of Sustainable Development Framework and Methodologies, UN, New York.

Malgré l’abondance apparente de données secondaires, dans la pratique elles s’avèrent parfois inutiles pour les objectifs des programmes et projets SNV, pour les raisons suivantes :

· Les données disponibles ne peuvent être réduites aux échelles désirées, pour pouvoir répondre aux objectifs des programmes et projets : la plupart des données sont des moyennes (nationales) sans spécification pour des régions géographiques, le sexe, des groupes socio-économiques (par exemple, les pauvres, les sans-terres, etc.) ;

· Les données ne sont pas fiables (par exemple, la surface de plantation d’arbres si ce n’est pas basée sur la survie des arbres, mais sur les jeunes plants provenant des pépinières), préjugées (par exemple, rendements agricoles s’ils sont basés sur des rendements des villages voisins les plus proches ou des agriculteurs les plus riches), ou inutiles (par exemple, effets d’érosion dus à des lacunes dans la définition de différentes catégories d’érosion) ;

· Les données sont dépassées et des données récentes ne sont pas disponibles ; 

· Les définitions et catégories de données disponibles ne correspondent aux objectifs (par exemple, les données concernant la population ne donnent pas des spécifications sur les groupes ethniques).

Dès qu’on a conclu que les sources de données secondaires ne sont pas disponibles pour certains indicateurs ou objectifs du système de suivi proposé, il pourrait être plus sage de revoir les plans précédents. En effet, ceux-ci pourraient être trop ambitieux à la lumière des ressources disponibles et des difficultés dans la collecte des données.
Le deuxième principe directeur de cette étape se réfère au fait que la collecte des données primaires devrait de préférence être faite de telle façon qu’elle contribue à l’apprentissage mutuel, le développement des capacités institutionnelles, la formation, la sensibilisation, etc. Outre un outil de planification, le suivi est un processus qui peut contribuer au développement d’une compréhension commune et à l’échange d’informations, à condition qu’il soit effectué de façon participative. Ceci  se réfère non seulement aux niveaux locaux mais également au développement de capacités institutionnelles et à la formation à des niveaux supérieurs (par exemple, les autorités d’arrondissements). Ce point est élaboré davantage dans l’étape suivante, lorsqu’on décide qui sera associé à la collecte de données primaires. 

Pour la collecte de données primaires pour des buts spécifiques, les points suivants sont importants :

1. Dans les pays en développement, la cause majeure pour le manque de données spécifiques est généralement le manque de finances, bien que les agences responsables soient en place et le système de suivi soit bien défini. Un peu d’appui peut déjà suffir pour une bonne collaboration sur certains points spécifiques. Il se pourrait qu’il existe des sources de données utiles au suivi et qui demandent seulement des ajustements ou inputs marginaux. Par exemple, les rapports des dispensaires locaux, crèches privées, banques locales, inputs commerciaux et agricoles, etc. Etant donné les grandes différences entre les régions des pays en développement (et les zones marginalisées dans lesquelles la SNV travaille), les sources d’informations locales sont souvent plus utiles que les moyennes nationales.

2. Il n’est pas facile d’utiliser la connaissance traditionnelle pour obtenir des données quantitatives fiables mais il est habituellement plus facile d’obtenir des informations qualitatives. Ceci demande ‘la traduction’ des valeurs traditionnelles en valeurs et indicateurs concrets utilisables. Par exemple, lorsqu’on demande à un éleveur ce qu’il pense de la qualité actuelle des pâturages et pourquoi, on obtiendra des indicateurs couramment utilisés. On pourrait ensuite en faire une sélection pour retenir seulement les indicateurs utiles.
3. Ci-dessous vous trouverez une explication des outils et approches utiles de la collecte de données
.
· Observations rapides par une équipe restreinte d’observateurs bien formés et ‘d’experts’ locaux. Ceci peut révéler des informations qualitatives sur un certain nombre d’indicateurs clés. Quelques exemples de l’étude de cas : état des pâturages, productivité et condition du bétail, sécurité alimentaire et pauvreté parmi les groupes d’éleveurs, perceptions et attitudes vis-à-vis d’innovations.

· Pour les données quantitatives, il faut des enquêtes par sondage et des mesures. Il faudrait trouver un équilibre entre fiabilité d’une part et temps et budget disponibles d’autre part. Dans la plupart des cas, il est beaucoup mieux de faire quelques enquêtes en profondeur plutôt que de couvrir de larges zones ou de nombreux ménages, avec peu de détails. Il est souvent difficile d’obtenir des données statistiques fiables certainement dans les conditions de grande variété écologique et socio-économique, telles qu’on les rencontre dans les zones où la SNV travaille.

· L’utilisation de transects est une méthode pour obtenir des données quantitatives. Quelques indicateurs à mesurer de cette façon, pour l’étude de cas : évaluation de la qualité des pâturages, mesure de la couverture végétale, disponibilité de fourrage. Il est important de tenir compte de la variabilité saisonnière.

· Les échantillons sont utiles pour le suivi environnemental ainsi que pour la mesure des thèmes socio-économiques. La grandeur des échantillons peut être réduite au minimum en utilisant la méthode des échantillons aléatoires stratifiés ou séquentiels
. Quelques exemples pour l’étude de cas : présence d’espèces indicatrices, condition du bétail, revenus des ménages, sécurité alimentaire, têtes de bétail. Sinon, on peut utiliser pour le suivi, des unités permanentes ou des unités socio-économiques.

· Selon le volume du groupe et la sensibilité des thèmes impliqués, les méthodes pour suivre les indicateurs socio-économiques varient de questions ouvertes détaillées à des questionnaires établis. Il faut particulièrement faire attention à la variabilité des indicateurs socio-économiques en relation avec les revenus/richesse et genre. Interviewer des personnes importantes peut être très utile et efficace, mais on court le risque que ce ne soit pas représentatif. 

· Pour obtenir des données quantitatives sur la couverture spatiale de grandes surfaces, il est recommander d’utiliser des photos aériennes, des images de satellite et l’information GIS. Cependant, l’utilisation de ces moyens n’est pas très efficace sans informations supplémentaires du terrain. Quelques exemples de l’étude de cas : empiétement des cultures, proportion des pâturages dégradés.

· Des études de cas approfondies sont nécessaires lorsque les activités du projet ont un caractère innovateur et expérimental. Dans ce cas, on peut concentrer le suivi sur un petit échantillon de ménages ou sur une petite surface.

· Outre la méthode de collecte de données et d’informations, la fréquence de collecte de données est une variable majeure. Souvent il faut trouver un équilibre entre la fréquence (pour obtenir des directions de tendance fiables) et le niveau de détails. De telles décisions dépendent des objectifs du suivi (SE étape 2). Cependant, la fréquence dépend également de certains critères écologiques dans le cycle des plantes et animaux (les espèces animales et végétales rares devraient être évaluées au moins une fois tous les cinq ans afin d’éviter une surexploitation au delà des seuils de survie).

4. Bien que la figure 6 représente les points clés de la situation existante, il peut toujours y avoir des changements inattendus et des impacts négatifs environnementaux et socio-économiques. On peut les considérer comme des risques inattendus pour le projet. Evidemment, il est impossible de suivre ces changements car on ne les connaît pas. On pourrait faire appel à une session de ‘brainstorming’ pour aider à identifier quelques impacts négatifs éventuels (SE étape 1). Les points identifiés peuvent être l’objet d’un système de première alerte ; à cet effet, il est important d’être en contact avec les communautés et/ou les personnes à l’intérieur ou à l’extérieur de la zone de projet. Le tableau 8 présente des exemples pour l’étude de cas ; il montre que de nombreux cas, la première alerte est principalement basée sur une analyse de perception. 

Tableau 8 : Impacts négatifs potentiels du projet de l’étude de cas et les indicateurs associés.

	Impacts négatifs possibles
	Indicateurs du système de première alerte

	Les revenus augmentés des éleveurs sont utilisés pour acheter plus de bétail, causant ainsi une densité accrue du bétail et donc davantage de dégradation des pâturages.
	Suivi des dépenses des éleveurs en particulier des éleveurs les plus riches.

	Le contre-pouvoir des éleveurs n’est pas accepté par les agriculteurs de la région, ce qui mène à des conflits dus au non respect des cultures, plantations de forêts par les éleveurs 
	Suivi des perceptions au sein des deux catégories.

	Les éleveurs bénéficiant des emplois non agricoles créés par le projet, ne sont pas enclins à investir dans une meilleure gestion des pâturages, ce qui mène à l’émigration et aux intérêts réduits
	Suivi des perceptions chez les éleveurs qui réussissent le mieux

	Les techniques de réhabilitation de terres ne sont pas appropriées ; la végétation ne repousse pas et l’érosion augmente.
	Etude de cas détaillée pour tester la technique et suivre le taux d’érosion et de reprise de la croissance de la végétation.


5. Les changements (tendances) dans les valeurs des indicateurs sélectionnés montre s’il y aura une amélioration ou bien une détérioration. Or, ceci ne permettra pas de conclure de façon objective si la situation est bonne ou mauvaise. Par exemple, bien que l’augmentation de la couverture végétale dans une zone fortement dégradée puisse constituer une tendance positive, la condition de l’environnement de cette zone peut en réalité être pire que celle d’une zone comparable où l’on a constaté une tendance négative à partir d’une couverture végétale dense. Afin de pouvoir évaluer plus objectivement des valeurs et tendances d’indicateurs, il faut définir, où possible, une situation de référence (minimale et maximale), des normes et des critères (section 2.6). 

Il est difficile de définir les situations de référence et les normes dans la plupart des pays en développement. On peut définir une situation de référence en comparant à la situation passée (comparaison dans le temps), par exemple l’état des pâturages lorsqu’il y avait beaucoup moins de bétail. Dans la plupart des cas il existe quelques données historiques qui permettent l’identification d’une situation de référence. Il faut être critique vis-à-vis des opinions des communautés locales lorsqu’elles parlent de tendances historiques en termes qualitatifs (‘dans le passé, il pleuvait davantage’) ; il faut les utiliser de préférence en combinaison avec les indicateurs quantitatifs objectifs (par exemple, des statistiques sur la pluviosité). On peut également définir une situation de référence en identifiant une zone aux conditions physiques similaires mais avec de meilleures qualités environnementales (comparaison dans l’espace) ; par exemple, une région proche où les densités du bétail sont beaucoup plus basses. Or, ces comparaisons restent difficiles, car dans la plupart des cas, il y a de nombreuses variables impliquées. Il est donc préférable de baser la situation de référence, les normes et critères identifiés sur une combinaison de connaissance d’experts et de connaissance locale.

Le tableau 9 donne pour quelques indicateurs sélectionnés de l’étude de cas (basé sur la figure 6) la situation de référence, normes et critères possibles. Le tableau 10 de l’étape suivante donne les moyens de vérification, y compris la méthode de collecte de données (résultats de cette étape) et les parties impliquées (résultats de l’étape suivante).

Tableau 9 : Situation de référence, normes et critères pour les indicateurs sélectionnés de l’étude de cas, comme indiqué dans la figure 6.

	Indicateur sélectionné
	Situation de référence, normes et critères

	1. Quantité de matières organiques dans le sol
	Norme scientifique : au moins 1% afin de maintenir la structure du sol pour la croissance des plantes, la rétention d’eau et la consommation d’éléments nutritifs.

	2. Couverture herbacée
	Situation de référence maximale : une zone voisine comparable protégée, à  couverture moyenne de 75%.

Situation de référence minimale : une zone voisine comparable, à couverture moyenne de 20% n’a plus de valeur pour les éleveurs.

	3. Présence de plantes indicatrices de la condition des pâturages
	Connaissance locale : la présence d’une certaine espèce végétale est l’indicateur de la pauvre qualité des pâturages (norme = 0)

	4. Taux de vêlage


	Norme scientifique : la comparaison avec des régions semblables montre qu’un bétail en bonne condition devrait atteindre un taux de vêlage ...

	5. Production laitière par vache
	Norme : un minimum moyen de 20 litres de lait par jour est nécessaire pour la subsistance d’une famille d’éleveurs

	6. Nombre de conflits sociaux
	Norme = 0



	7. Nombre d’initiatives dans le domaine de gestion locale des pâturages
	Norme = autant que possible

	8. Densité de la population
	Impossible de définir critères ou normes objectifs car il y a trop d’autres facteurs impliqués

	9. Couverture de l’utilisation des terres par GIS
	Norme scientifique : un rapport de 5.0 entre les zones de pâturages et les zones de culture, est considéré comme le rapport optimal pour un bon système agro-pastoral

	10. Bétail par zone d’unité
	Impossible de définir critères ou normes objectifs car il y a trop d’autres facteurs impliqués


3.6 Suivi environnemental étape 5 : définition des responsabilités, des moyens nécessaires et des coûts.

	Objectif principal
	Inputs
	Outils
	Résultats

	Définition des responsabilités pendant le processus du suivi, ainsi que des coûts et des moyens pour exécuter le système de suivi proposé.
	Les objectifs du suivi environnemental définis ;

Ensemble d’indicateurs bien définis et pertinents ;

Sources d’informations et stratégies définies pour la collecte des données et le flux d’informations.
	Vue d’ensemble de l’expérience et expertise S&E ;

Analyse SWOT de l’organisation propre ;

Budget disponible et compétence du staff.
	Indication claire des responsabilités et de l’implication des différents acteurs dans le système de suivi ;

Indication des coûts et moyens nécessaires.


Résumé

Cette étape traite la question : QUI suivra les indicateurs identifiés (SE étape 3), selon les approches et méthodes considérées appropriées ? Ceci dépend partiellement, de l’importance relative des objectifs de développement de capacités institutionnelles, du suivi environnemental. Une analyse SWOT peut aider à attribuer les tâches de suivi aux institutions appropriées. Associer les parties intéressées locales aux activités du suivi peut considérablement contribuer à réaliser les objectifs  de participation, engagement, sensibilisation et échange de connaissances.
Lignes directrices

Si l’on considère qu’il est nécessaire de rassembler des données primaires, la SNV devrait associer d’autres parties et acteurs à la collecte de données. En gros, on pourrait faire la différence entre agences et parties intéressées locales. 

Les agences avec qui on  pourrait collaborer pour les activités de suivi sont par exemple : instituts de recherche, universités, bureaux privés d’étude, consultants individuels, agences gouvernementales, ONG, autres projets, etc. La SNV devrait considérer la possibilité d’établir des alliances stratégiques avec ces agences et leur attribuer des tâches spécifiques de suivi, peut être même pour plusieurs projets ou programmes. Si des données statistiques isolées ne sont pas disponibles (par exemple, sur le rendement, têtes de bétail, paramètres démographiques), il faut tout d’abord essayer de les obtenir par le biais des agences responsables gouvernementales ou par le staff approprié. Souvent, l’on oublie les alliances stratégiques avec des agences locales qui pourraient facilement enregistrer de façon systématique, des données utiles pour le suivi (par exemple, un commerçant qui note les ventes d’engrais par village, un dispensaire qui enregistre les patients et leurs villages d’origine, des techniciens vétérinaires qui enregistrent les ventes de médicaments par village, etc.). Les étudiants universitaires aimeraient peut être bien collaborer à une étude pour laquelle il faut produire des données pour le suivi. Une telle collaboration peut considérablement contribuer au développement des capacités institutionnelles  et elle est essentielle pour augmenter la durabilité du système du suivi après la fin du projet.

Il faudrait associer les parties intéressées locales chaque fois qu’il est possible. Ceci peut considérablement contribuer à réaliser les objectifs  de participation, engagement, sensibilisation et échange de connaissances. C’est une sorte de processus-action. Dans de nombreux cas la combinaison de connaissances locales et de connaissances scientifiques aide à mieux comprendre les qualités environnementales à suivre. Associer les communautés locales ou des personnes individuelles semble particulièrement utile pour le ‘système de première alerte’ (voir étape précédente). Ces ‘gardiens’ sont souvent sélectionnés sur la base de contacts personnels. On pourrait régulièrement organiser des réunions auxquelles on invite ces personnes stratégiques pour discuter des développements et changements environnementaux dans la zone de projet.

Un résultat final de cette étape SE est l’identification de parties associées au suivi des indicateurs sélectionnés (tableau 10). 

Tableau 10 : les moyens de vérification pour les indicateurs sélectionnés de l’étude de cas comme indiqué dans la figure 6, y compris la méthode de vérification et les parties impliquées.

	Indicateur sélectionné
	Méthode de vérification
	Parties impliquées

	1. Quantité de matières organiques dans le sol
	Données collectées sur la base d’échantillons aléatoires stratifiés au sein de parcelles où les interventions des projets semblent être une réussite, une fois tous les trois ans
	Collaboration avec l’université, réalisée par les étudiants

	2. Couverture herbacée
	Données collectées par l’utilisation de transects au sein de parcelles où les interventions des projets semblent être une réussite, données sur la pluviosité, chaque année
	Collaboration avec les communautés locales des éleveurs qui participent à la collecte de données et à l’identification d’espèces végétales

	3. Présence de plantes indicatrices de la condition des pâturages
	Voir méthodes sous 1 et 2
	Voir parties sous 1 et 2

	4. Taux de vêlage
	Données collectées sur la base d’échantillons aléatoires stratifiés de troupeaux vaccinés, entretiens, chaque année
	Collaboration avec les techniciens vétérinaires qui font la vaccination du bétail

	5. Production laitière par vache
	Voir ci-dessus
	Voir ci-dessus

	6. Nombre de conflits sociaux
	Contrôle des rapports policiers et de plaintes au tribunal, chaque année
	Collaboration avec les fonctionnaires publics locaux

	7. Nombre d’initiatives dans le domaine de gestion locale des pâturages
	Pas de collecte de données systématique, cela se fait surtout à travers des réseaux
	Collaboration avec des personnes clés, guides locaux et techniciens vétérinaires

	8. Densité de la population
	Statistiques officiels du Conseil Général, estimations supplémentaires de la proportion des groupes ethniques basée sur des échantillons aléatoires stratifiés
	Conseil Général

	9. Couverture de l’utilisation des terres par GIS
	Rapports d’études officielles, interprétation détaillée de la zone du projet, tendances historiques, une fois tous les cinq ans
	Département d’inspection du territoire

Université responsable pour l’analyse détaillée



	10. Bétail par zone d’unité
	Voir sous 4 ; en complément, utilisation de statistiques nationales 
	Voir sous 4 ; en complément, utilisation de statistiques du Ministère d’Agriculture


Il existe peu d’expérience dans l’association des communautés locales au suivi environnemental. Récemment, un aperçu global de ces expériences a été effectué dans le secteur foresterie (Carter, 1996) ; en voici quelques conclusions :

· Dans la plupart des cas, les communautés locales ne sont pas associées au processus entier du suivi (y compris le projet et l’analyse des données) mais elles sont seulement associées à la collecte des données ; ceci n’encourage pas l’engagement ni la durabilité de l’activité ; 

· Ce ne serait pas sage de laisser le suivi environnemental entièrement aux communautés locales car il y aura toujours la tendance de faire des rapports non objectifs sur des points sensibles ; 

· Il ne faut pas surcharger les communautés locales avec des tâches de suivi, les inputs nécessaires doivent rester limités, leur propre intérêt en la matière doit être clair (un bon exemple serait le suivi d’exploitation illégale par des étrangers), dans certains cas, il est justifié de leur donner des compensations ou rémunérations (par exemple, fournir des outils ou accorder des droits d’exploitations) ;

· Ces exemples d’association des communautés au suivi traitent seulement des indicateurs d’état.

Outre la définition des parties associées au processus du suivi même, il faut définir les responsabilités pour le Suivi et Evaluation (S&E) au sein des projets et programmes. Le S&E n’est pas une tâche facile et, dans la mesure du possible, il faut employer un staff professionnel. Cependant, une expérience large dans la gestion de développement et une connaissance profonde du secteur et de la zone du projet sont plus importantes que des qualifications académiques. L’expérience a montré que si le staff n’a pas d’expériences pratiques en S&E, il a tendance à appliquer une approche trop académique, créant ainsi une barrière entre lui-même et le reste du staff. Il est très facile de gonfler S&E et d’en faire une entreprise académique et plutôt abstraite. Ceci alimente l’opinion commune que le suivi environnemental est très compliqué (donc, il faut l’abandonner).

Le chef S&E est de préférence un fonctionnaire senior de la direction du projet. Idéalement, il/elle a la position de directeur adjoint du projet car il est essentiel qu’il/elle soit considéré comme membre de l’équipe de direction et non pas comme un étranger. 

Les avantages d’un système S&E bien défini ne peuvent pas avoir leur effet, sauf si la direction est tout à fait familière avec les objectifs, rôles et tâches du système S&E et si elle sait comment l’utiliser comme outil de gestion. Par conséquent, il faut que les planificateurs et directeurs de projet suivent une formation en suivi & évaluation. On peut organiser tant des programmes de formation formelle en S&E et des ateliers de courte durée. Des exercices pratiques sont essentiels. Il faut donc, autant que possible, associer le staff du projet à l’exécution de certaines tâches de suivi. On aura particulièrement besoin du staff pour l’analyse et pour partager et évaluer les données obtenues par le suivi (étape 6). 

Les coûts du suivi dépendront surtout du type et du volume du projet ou programme. En particulier dans les pays en développement, il est très difficile d’obtenir des données fiables (pas de banques de données, mauvaise infrastructure, manque de personnel compétent...). Il faut que les systèmes de suivi restent relativement simples et il faut éviter d’ajouter continuellement des informations supplémentaires. Comme règle générale, les coûts d’un système d’information d’un projet devraient être de l’ordre de 0,5 à 3% des coûts totaux du projet. Ces coûts comprennent généralement ce qui suit :

· Salaires de l’équipe S&E ;

· Matériel de bureau et équipement sur le terrain ;

· Frais de transport ;

· Paiements contractuels des agences et parties intéressées avec qui on collabore ;

· Frais de formation.

Du point de vue efficacité, il pourrait être plus souhaitable de suivre plusieurs indicateurs de pression (et utiliser principalement des sources de données secondaires) que de collecter très peu de données primaires (qui demandent beaucoup d’inputs).

3.7 Suivi environnemental étape 6 : analyse de données et évaluation.

	Objectif principal
	Inputs
	Outils
	Résultats

	Analyse de données obtenues pendant le S&E des résultats.
	Ensemble de données obtenues pendant le suivi ; Résultats liés au processus (sensibilisation, communication, participation...)
	Méthodes statistiques ; 

Méthodes d’évaluation ;

Outils de planification (OOPP, ASE) pour intégrer les résultats dans le cycle de planification ;

Outils de communication.
	Conclusion des données de suivi ;

Documents de planification adaptés et améliorés ;

Communication, collaboration et conscience améliorées ;

Système de suivi avec indicateur amélioré.


Résumé

Cette étape traite la question : QUE faut-il faire avec les données du suivi pour répondre à l’ensemble des objectifs de gestion. Les tâches principales sont l’analyse des données, la communication des conclusions et des données groupées et l’intégration des points pertinents dans le cycle du projet.

Lignes directrices.

L’analyse des données du suivi environnemental nécessite plusieurs points. 

1. Intégration et synthèse de diverses données et informations sur les indicateurs sélectionnés ; par exemple, la combinaison de données et informations obtenues de différents niveaux, de qualité et fiabilité variables, de sources primaires et secondaires, etc. Lorsque différents indicateurs suggèrent différents changements dans l’environnement, ceci peut être dû à des perspectives différentes de temps ou à des opinions différentes sur le même phénomène. Ceci pourrait être l’objet d’une étude future détaillée.
2. Conclusions sur les changements des qualités clés environnementales. La compréhension des chaînes pertinentes de causes à effets est essentielle. Des prédictions sont utiles mais très difficiles à faire. C’est ici que les indicateurs liés aux pressions et fonctions de régulation environnementale deviennent très utiles. On peut développer plusieurs scénarios sur l’avenir, basés sur les données et informations analysées. Le scénario qui découle de l’extrapolation de tendances actuelles ne constitue qu’un seul scénario qui habituellement ne tient pas compte de la dynamique des systèmes de gestion humaine.
3. Conclusions sur les causes sous-jacentes des tendances et changements perçus. Ici, on peut faire une distinction entre les changements autonomes (contexte) et les changements dus aux impacts du projet. Cependant, comme mentionné dans la section 2.7, il est souvent difficile de faire cette distinction et elle est moins pertinente que l’observation correcte des changements en tant que tels et d’adapter le projet si nécessaire.
4. Conclusions sur l’efficacité et l’efficience du système de suivi. Il convient de revoir périodiquement les indicateurs et l’information qui y est liée pour tenir compte des besoins de changement et perfectionnement de la qualité de données. Le choix des indicateurs est également un processus répétitif ; ils pourraient être remplacés par d’autres dans l’avenir. Il faudrait éviter de toujours ajouter de nouveaux indicateurs car le système de suivi devient de plus en plus lourd et laborieux. 
5. Conclusions sur les objectifs ‘soft’ du suivi (voir SE étape 2) qui ne doivent certainement pas être considérés comme moins important que les objectifs ‘durs’.
La figure 1 dans la section 2.1 donne les étapes différentes d’un système de suivi dans le cycle du projet. Les résultats du suivi environnemental figureront dans les rapports annuels des projets et programmes et y fourniront des inputs importants pour les évaluations intermédiaires, les évaluations finales et les sessions de planification au niveau politique. La fréquence pour suivre certains indicateurs correspond de préférence aux besoins de ces données pour des buts spécifiques de planification. Des données assemblées des niveaux locaux en combinaison avec les données disponibles des niveaux supérieurs appuient les processus de prise de décision à des niveaux supérieurs ; ceci afin d’adapter la stratégie et la politique pour atteindre des buts à moyen ou long terme, des programmes de longue durée qui couvrent des zones plus étendues. Ici on peut utiliser des outils de planification OOPP (ZOPP) pour intégrer les nouvelles conclusions dans le projet.

La transformation, l’enregistrement et la diffusion appropriée de l’information obtenue par le suivi environnemental constituent souvent un plus grand problème que le suivi même. Ceci est partiellement dû au fait qu’on n’a pas pris de dispositions pour cette étape, en termes de  staff, moyens et responsabilités. Les canaux les plus efficaces pour la communication des conclusions et recommandations S&E sont les réunions du staff régulières. Cependant, il faut prendre des dispositions pour informer de façon adéquate toutes les agences et communautés locales qui avaient été associées au suivi. A cet effet, on pourrait organiser des ateliers de feed-back et des réunions informelles.

4. CONCLUSIONS

Il faut effectuer le suivi environnemental en complément au suivi de la performance du projet car il fournit des apports essentiels pour des ajustements pertinents du projet. Une conclusion importante de l’approche proposée, pour établir un système de suivi environnemental pourrait être que ce suivi environnemental est difficile. Bien qu’au fond ceci soit vrai, ce document montre clairement qu’il existe quand même des approches faciles pour démarrer un suivi environnemental. On peut par exemple utiliser des sources de données disponibles ainsi que la connaissance locale. 

Dans la pratique, le système de suivi et l’ensemble des indicateurs sont généralement identifiés sur la base de :

· Ce qui est exigé idéalement (basé sur les étapes SE 1 à 3 principalement) ; 

· De données secondaires et d’informations disponibles (malheureusement surtout au niveau national et avec peu d’indicateurs d’état) ;
· Ce qui peut être fait au niveau local dans le domaine de collecte de données primaires (basé sur le budget et les capacités disponibles).
L’ensemble spécifique d’indicateurs est très utile s’il présente des liens avec l’ensemble d’indicateurs utilisé précédemment à d’autres niveaux de gestion, car dans ce cas il est relativement simple de faire des comparaisons. L’uniformité dans les ensembles d’indicateurs est un élément principal d’efficacité et d’efficience dans le suivi environnemental global. Ceci mènera, dans la plupart des cas, à l’accentuation des indicateurs de pression et de réponse.

Outre le résultat concret des valeurs des indicateurs, le suivi environnemental peut constituer un outil puissant pour sensibiliser les gens, pour les former et pour augmenter la connaissance des processus écologiques et des impacts environnementaux, à condition d’être effectué de façon participative. De tels objectifs devraient mener à l’utilisation des indicateurs d’état locaux qui sont en relation directe avec les phénomènes à suivre. 

La combinaison d’indicateurs de pression et d’état, d’informations de sources primaires et secondaires, de données scientifiques et locales, ainsi que d’indicateurs de niveau bas d’agrégation et de niveau plus élevé, s’avère une approche utile pour répondre aux divers objectifs des projets et programmes SNV. Il faudrait mettre plus de personnel et plus de fonds à disposition pour acquérir des expériences dans ce domaine et il faudrait également développer davantage les partenariats avec les partenaires locaux (ceux qui ont le plus d’expérience et qui sont motivés à apprendre).

Ce document n’a pas prêté attention aux projets et impacts orientés vers le développement des capacités dans le secteur environnemental. Cela est dû au fait que la SNV a rarement des projets avec de tels objectifs. Cependant ceci devrait constituer un autre élément du développement durable et un complément nécessaire à tous les programmes et projets qui ont un lien quelconque avec des thèmes environnementaux. L’annexe 6 donne une liste de suivi pour ce type de programme.

DEFINITIONS

Acteurs : les entités sociales ou institutions qui jouent un rôle précis et actif dans l'utilisation des ressources naturelles. En dehors des parties intéressées, il existe des acteurs qui dépendent de façon indirecte des ressources naturelles (ex :  les cadres du gouvernement ou institutions, qui ont beaucoup d'influence sur les parties intéressées locales)

Enquête de base : une étude de suivi sur les indicateurs réalisée avant l'exécution du projet (ou très tôt après le démarrage) pour établir un point de référence pour les résultats et pour  l’évaluation des effets ou impacts.

Effets cumulatifs : les impacts qui découlent des effets combinés d'un nombre d'activités  (ou tendances), non nuisibles lorsque prises séparément.

Effets : le résultat de l'utilisation des résultats du projet (ex : les rendements agricoles augmentés)

Evaluation : un processus pour déterminer systématiquement et objectivement la pertinence, l'efficacité et la durabilité des activités du projet, à la lumière de ses objectifs.

Impact : les changements définitifs (résultats) qui découlent des effets du projet (ex : la santé humaine améliorée)

Indicateur : une variable (variante) dont le but est de mesurer le changement dans un processus ou phénomène

Objectifs finaux : critères pour le développement durable utilisés pour juger avec pertinence générale si les changements ou impacts sont positifs ou négatifs, et rassemblant plusieurs sous-objectifs liés à chaque domaine.

Suivi : l'analyse systématique de données utiles à la gestion du projet

Norme : un niveau de réalisation ou de fonctionnement nécessaire, souhaitable et désigné comme étant la normale (en d'autres termes : la valeur de référence de l'indicateur comme  base de comparaison ou l'évaluation de la qualité) 

Opportunité: Une circonstance externe ou une tendance qui favorise la demande d’une compétence spécifique d'une organisation.

Politique : une ligne de conduite générale ou une direction générale proposée qu'un gouvernement  ou autre institution recherche ou doit rechercher et qui guide les prises de décision en cours 

Programme : une série cohérente d'engagements, propositions, activités, projets, procédés ou services orientés vers l'acquisition de certains objectifs

Projet : une entreprise majeure proposée qui implique la conception, la planification et l'exécution d'activités précises pour atteindre certains objectifs en tenant compte d'un budget donné et d'un laps de temps déterminé.

Les indicateurs de qualité sont exprimés sous forme de situation, objet, perception etc. et s'évaluent en termes de 'bon, passable, mauvais, oui ou non’.

Les indicateurs de quantité s'expriment et s'évaluent en termes de ‘montant, nombres, volumes pourcentages’ etc.

Partie intéressée : une catégorie fonctionnelle d'acteurs avec une dépendance directe de certaines ressources environnementales, en matière de leur utilisation et de gestion pour des objectifs précis. Dans la plupart des cas la partie intéressée est également l'acteur primaire.

Critères : une norme officiellement formulée, acceptée ou approuvée   

Durabilité (des projets et programmes) : un projet est durable lorsqu'il peut fournir une marge acceptable de bénéfices ou avantages compatibles avec les objectifs du projet, pendant une période assez longue après la fin de l'aide financière et technique des bailleurs. 

Développement durable : un processus de changement dans lequel l'exploitation des ressources, l'orientation des investissements et les changements d'orientation du développement technologique et les changements institutionnels sont en harmonie, et renforcent à la fois les potentialités actuelles et futures, pour satisfaire les aspirations et besoins des hommes.

Domaines de développement durable : les thèmes sociaux, économiques (et institutionnels) associés à un développement durable.

Seuil : le point au delà duquel la fonction environnementale dépasse les critères de durabilité (ex : dépasse sa capacité de régénération, reproduction ou de fonctionnement normal) graduellement ou brusquement conduisant à son effondrement. 
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ANNEXES : EXEMPLES, ETUDE DE CAS, ET LISTES DE CONTROLE

INTRODUCTION

Pour un sujet apparemment nouveau et plutôt complexe tel que le suivi environnemental, des exemples, études de cas et listes de contrôle sont aussi utiles que des directives et instructions claires. Une tentative a été faite pour utiliser autant que possible des expériences  sur le suivi environnemental, au sein de la SNV. Dans ce but un questionnaire a été envoyé  aux bureaux nationaux de la SNV. Les réponses à ce questionnaire ont été résumées dans l'annexe 1. Les autres annexes énumèrent quelques exemples utiles, ainsi que des études de cas et des listes de contrôle provenant d'autres sources d'information.

ANNEXE 1
LES EXPERIENCES DE LA SNV

Introduction

Les questions envoyées à tous les bureaux nationaux de la SNV ont rapport à :

1. la situation actuelle en matière d’impacts du suivi environnemental, les indicateurs utilisés, les critères de sélection des indicateurs, le système de suivi appliqué, les conséquences des résultats et les relations au cadre logique.

2. la situation du suivi environnemental dans le pays, par rapport à celle de la SNV

3. la présentation d'une étude de cas informative

4. les facteurs expliquant les raisons pour lesquelles aucun contrôle environnemental n'a été fait jusqu'à présent.

Au total, seulement cinq pays ont répondu. Comme on s'y attendait, la SNV à très peu d'expériences dans le domaine du suivi environnemental. Il existe quelques initiatives pour développer un système de suivi environnemental utilisant l’ASE et / ou le cadre logique comme points de départ. Les facteurs qui expliquent l'absence de système de suivi  pour mesurer les impacts environnementaux sont surtout les suivants :

· Les systèmes de suivi environnemental ne font pas partie de la politique de la SNV (ex : le fait  que la politique de la SNV ne met pas l'accent sur le territoire)

· le manque d'expérience au sein du personnel

· Les systèmes de suivi environnemental ne font pas partie des priorités ni de la SNV ni des organisations partenaires. Par conséquent, le budget et le personnel nécessaires ne sont pas disponibles.

· Les tentatives ont échoué à cause du manque d'intérêt des acteurs locaux, et du fait qu'on ne se rend pas compte de l'utilité du suivi environnemental.

Quelques informations utiles données par trois bureaux nationaux de la SNV :

Pérou :

La SNV Pérou énumère les indicateurs suivants comme ayant servi d'aide à d'autres organisations et faisant l'objet d'une étude sur l'état actuel de l'environnement :

· Productivité (rendement par hectare) et tendances

· Degré d'érosion

· Nombre de conflits, nombre de conflits résolus

· Taux de déboisement

· Degré de changement des terres agricoles

· Taux de salinité

· Niveau de la nappe phréatique

· Intensité d'utilisation (ex : têtes de bétail par hectare)

Zambie

La Zambie est sur le point de développer un Plan de Développement de Programmes au niveau des districts. Une partie de ce programme consistera en l'élaboration de systèmes d'information, ayant rapport aux changements et impacts des activités et à de nouveaux développements et facteurs. Ceci aura lieu au niveau du district, où il est nécessaire d'établir une Unité de Planification  du District.

Zimbabwe

La plupart des expériences sur le suivi environnemental ont été obtenues dans le domaine de barrages. Des informations bien détaillées ont été envoyées sur les indicateurs, outils et méthodes pour contrôler les impacts environnementaux des barrages. Il est accentué que chaque barrage a ses avantages et inconvénients. Par conséquent, le défi à relever est de trouver un équilibre entre les deux. Une synthèse brève est faite ci-dessous ; des informations plus détaillées sont disponibles  à la SNV et à AIDEnvironment.

Quelques impacts environnementaux possibles et négatifs (avec indicateurs) associés à des barrages (quelques problèmes socio-économiques additionnels qui devraient être suivis ne l’ont pas été).

· Erosion : entretien des barrages et de ses déversoirs, caniveaux ; perte de terres arables

· Destruction de la végétation : disparition des espèces etc. par des transects 

· Perte de valeurs historiques et culturelles : réduction des espèces par des transects

·  Ensablement : efforts des habitants des bassins, pour la conservation des eaux et sols, changements dans l'utilisation des terres dans les bassins 

· Perte de l'habitat : compensation des personnes dont les terres ont été inondées 

· Santé humaine :  rapports de santé de la clinique la plus proche ; mesures de la qualité de l'eau

· Changements de pression dans l'utilisation des terres aux alentours du barrage : nombre de personnes bénéficiant économiquement du barrage à travers l'irrigation, la pêche, etc. Immigration de personnes dans la zone, les migrations non contrôlées 

· Perturbation des systèmes en aval : changement du courant de la rivière

· Dégradation du sol : salinisation, problèmes de drainage

Les avantages environnementaux du barrage sont :

·  Augmentation de la disponibilité de surface d'eau

· Amélioration de la conservation des sols dans les bassins

· La migration du bétail et cultures sur les rives contrôlées

· Augmentation de la production agricole

· Amélioration de la pêche dans les eaux du bassin (augmentation de la biodiversité).

ANNEXE 2


PARTICIPATION LOCALE DANS LE SUIVI 

                                               ENVIRONNEMENTAL

Suivi environnemental de l’érosion ; exemple du Pérou – institut IMAR Costa Norte.

L’accent se trouvait sur le suivi de la salinisation et la distribution d’eau, le taux d’érosion et de déforestation. 

Le GIS ne convient pas dans ce cas car l’échelle des images n’est pas appropriée ; étant donné la grande diversité de la zone, le GIS est trop cher et nécessite un staff hautement qualifié ; de plus, il faudrait beaucoup de suivi pour l’utiliser de façon participative.

Comme alternative, l’institut a développé un système de suivi au niveau des agriculteurs, principalement par deux méthodes :

1. Une méthode scientifique : mesure de divers paramètres pour calculer l’équation universelle de perte de terre, pour l’érosion.

2. Utilisation d’indicateurs locaux tels que : racines emportées dans les champs, tâche de boue sur les cailloux, herbes inclinées dans une certaine direction, etc. Le risque d’érosion est classé en trois catégories : faible, moyen et fort.

Après avoir comparé les deux approches par des cartes qui se chevauchent, il s’est avéré que la deuxième approche (des agriculteurs) concordait à 80% avec la première. Comme la deuxième méthode est beaucoup moins chère, l’institut utilise maintenant uniquement celle-ci pour identifier l’érosion du sol. Un avantage additionnel de ce système participatif est qu’il convient bien à la sensibilisation et la formation au niveau des agriculteurs et qu’elle combine la connaissance scientifique et la connaissance des paysans. 

Suivi de la qualité des forêts
Une publication récente (CARTER, 1996) cite quelques exemples d’approches participatives dans le suivi forestier. Il y a eu de nombreuses expériences, par exemple, des communautés locales qui participent au suivi de : 

1. Régénération naturelle et vitalité des plantes (densité des plants dans des parcelles fixes, suivies une fois tous les cinq ans) ;

2. Observation de rendements et mesures de certains arbres (mesures simples de la taille et la largeur des arbres, etc.) ;

3. La quantité de produits forestiers exploités annuellement ;

4. Le suivi des espèces forestières (biodiversité), animales et végétales, (dans des parcelles fixes ou le long de sections transversales.

On peut estimer la durabilité de l’exploitation forestière en comparant les deux premiers indicateurs au troisième.

Par exemple, au Zimbabwe, on a suivi des changements au sein de forêts sacrées villageoises en collaboration avec les communautés locales ; le suivi a été effectué par des promenades transversales dans la forêt une fois par an, notant la régénération des arbres, la diversité des espèces et les traces d’exploitation. Le fait d’effectuer ce suivi a considérablement contribué à l’éveil de la conscience sur la dégradation forestière et il constitue une façon d’intéresser les gens à la gestion améliorée de telles zones forestières.

Commentaires.
Il existe beaucoup plus d’exemples qui démontrent la connaissance des agriculteurs dans les domaines suivants : terres (propices à l’agriculture, fertilité du sol, taux d’érosion, etc), forêts, pâturages, autres qualités environnementales (par exemple, classification locale des terres en Afrique de l’Ouest, pour les éleveurs selon la qualité du fourrage, pour les femmes selon la qualité d’eau, etc). Ceci n’est pas surprenant car les ressources naturelles sont les ressources principales dont les communautés locales dépendent pour leur survie quotidienne. En général, cette connaissance a été négligée, or, elle peut être extrêmement valable dans tout système de suivi environnemental. On peut mentionner encore quelques avantages supplémentaires comme la réduction des coûts (au lieu d’utiliser du matériel cher) et les aspects de sensibilisation et de formation qui découlent de l’exécution participative de ce suivi. En effet, on pourrait se poser la question qui a besoin d’être sensibilisé. Souvent, les agriculteurs qui participent, sont très bien au courant de la situation actuelle et, de ce point de vue donc, il serait plus utile de faire appel à de jeunes villageois, des fonctionnaires, etc.

Cependant, il y a toujours le problème de faire accorder la connaissance des agriculteurs avec la connaissance scientifique car il est possible que des classifications et critères différents soient utilisés. De plus, la connaissance des agriculteurs, les indicateurs et les classifications sont souvent très spécifiques quant à l’endroit et les parties intéressées ; par conséquent, il n’est pas facile de les extrapoler ailleurs. De plus, la connaissance locale est principalement qualitative. Il faudrait donc développer de préférence des systèmes de suivi qui contiennent les meilleurs éléments des deux approches. Par exemple, l’utilisation de photos aériennes et de GIS peut être très utile pour suivre les changements sur de grandes surfaces, tandis que des indicateurs du niveau local, utilisés par des agriculteurs, peuvent servir à la vérification de la qualité des terres et des forêts. Il est nécessaire de traduire la connaissance locale en langage scientifique et en systèmes quantitatifs pour pouvoir informer les décideurs aux niveaux supérieurs. En complément à l’utilisation des indicateurs d’état, tant locaux que scientifiques, il faut essayer d’utiliser les indicateurs de pression et de réaction, locaux et scientifiques. Jusqu’à présent, ce domaine n’a pas encore été étudié.

ANNEXE 3 
LISTE DE CONTROLE DES INDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX

Liste de contrôle 1

La liste de contrôle suivante se compose d'un nombre d'indicateurs environnementaux utilisés habituellement à un niveau bas, classés par catégorie de ressources naturelles. Il est clair que beaucoup d'entre eux sont plutôt vagues et doivent être transformés en indicateurs plus concrets au niveau local. Cependant, la  liste constitue juste un exemple pour une 'pratique quotidienne normale'. La liste  contient des indicateurs d'état et de pression.

1. Pollution de l'air

· Concentrations émissions de SOx (acidification / brouillard dense mélangé de fumée, en hiver), NOx (brouillard d'été / ozone), VOC, NH3 , O3  (brouillard), CO (qualité de l'air urbain) ;

· Des concentrations diverses de ces éléments et autres éléments dans la précipitation

2. Changement de climat

· Le gaz carbonique provenant de la consommation d’énergie, le gaz carbonique provenant des cimenteries, le gaz carbonique provenant de l'utilisation de la terre

· Concentrations et émissions de CFC, CH4 , N2   
· La température de l'air, la température de la surface de la mer

· Précipitation, vitesse du vent, pression atmosphérique, humidité relative, couverture des nuages, fréquence de sécheresse, fréquence des orages

3. Ressources provenant des eaux douces et des eaux marines

· Changement des conditions hydrologiques : eau de surface, température de l'eau, charge de dépôt, corps solides suspendus, salinité

· Taux d'eutrophication : total  N, P, et chlorophylle A

· Pollution par les égouts, O2, Demande en Oxygène Biologique (BOD), Demande en Oxygène chimique (COD)

· Pollution organique et non organique : métaux lourds, micro-polluant

· Etat écologique : productivité, diversité des espèces, fréquence de maladies chez les poissons

4. Sols

· Sols : morphologie du sol, concentration des éléments nutritifs, matières organiques du sol, texture du sol, capacité de rétention d'eau, conditions d'enracinement, fertilité du sol

· Dégradation du sol : risque d'érosion, érosion dû au vent, dégradation chimique, dégradation physique

5. Biodiversité

· Diversité génétique, richesse des espèces

· Diversité de l'écosystème : diversité, abondance, stabilité du nombre d’espèces, rareté des espèces

· Diversité du paysage

6. Déchets

· Production des déchets : au niveau municipal, industriel, déchets à risques

· Gestion des ordures : municipales, industrielles, ordures nuisibles, incinération à la mer

· Impacts des sites à ordures : émissions de substances toxiques, espace occupé par l'enfouissement des déchets, sites contaminés, sites nettoyés

· Minimisation des ordures : recyclage des déchets matériels

· Dépenses publiques et privées pour le contrôle de la pollution par les ordures

· Coûts de gestion des déchets à risques

· Mouvement des déchets : exportation et importation des déchets à risques

Liste de contrôle 2

La liste de contrôle suivante sur les indicateurs environnementaux est classée selon qu'ils sont des indicateurs d'état, de pression ou de réponse (section2.5.3). Les indicateurs proviennent des ressources naturelles du sol, de l'eau et de la forêt.

1. Indicateurs d'état

1.1 Erosion du sol  par l'eau (surface, ruisselets, caniveaux, éboulements) : zones affectées et degré d’érosion

1.2 Erosion éolienne : zones affectées et degré d’érosion

1.3 Dégradation physique du sol (sols nus) : zones affectées et zones d’érosion

1.4 Dégradation chimique du sol : équilibre entre les éléments nutritifs du sol, équilibre des matières organiques, pH du sol et acidité, salinité du sol, matières fécales et concentration des matières toxiques dans le sol

1.5 Destruction des récoltes et des constructions par l’eau de ruissellement (inondation, envasement des réservoirs) et érosion éolienne (dunes de sable) 

1.6 Condition des pâturages (productivité, espèces indicatrices)

1.7 Couvert végétal des forêts (zone superficielle) par type de forêt

1.8 Biomasse des forêts et production nette

1.9 Proportion en forêt primaire, secondaire et fragmentée

1.10 Indicateurs de dégradation des sols des forêts

1.11 Biodiversité de la faune et de la flore

1.12 Zone d'eau de surface

1.13 Profondeur et disponibilité de la nappe phréatique

1.14 Crues, fréquence et violence des marées

1.15 Dépôts au fond des eaux d’évacuation, vitesse de salinisation des réservoirs

1.16 Présence d'eau non profonde : marécage, zone à palétuviers, raz-de-marée

1.17 Qualité de l'eau : salinité, contenu d’oxygène, matières fécales, déchets organiques, chimiques

1.18 Santé humaine, fréquence des diarrhées et autres maladies transmises par l'eau

1.19 Diversité et rendement de la pêche

1.20 Valeurs naturelles et des paysages, biodiversité, attraction touristique

2. Indicateurs de pression environnementale directe

2.1 Proportion de terres agricoles sur des sols à faible rendement (pentes, sols rocheux, sols pauvres, zones arides)

2.2 Réduction des périodes de jachère

2.3 Défrichement des forêts pour la culture

2.4 Degré de dégradation des forêts

2.5 Degré de fragmentation des forêts

2.6 Degré de déboisement des forêts

2.7 Degré de déboisement des terres non boisées 

2.8 Plantation d'arbres, reboisement, plantations

2.9 Niveau d'écoulement des produits chimiques et déchets (agricoles, industriels, domestiques)

2.10 Utilisation de l'eau par rapport à un nouvel approvisionnement (irrigation, domestique, industriel)

2.11 Technique de pêche et type de captures

2.12 Gestion de l'eau et intervention de puissance hydraulique

3. Indicateurs de pression environnementaux indirecte

3.1 Zones de culture annuelle, pour la subsistance et pour l'exportation

3.2 Rendements des cultures annuelles

3.3 Zones de cultures perpétuelles pour la subsistance ou pour l'exportation

3.4 Rendements des cultures perpétuelles

3.5 Degré de mécanisation 

3.6 Utilisation d'insecticides chimiques, pesticides, semences améliorées

3.7 Utilisation d'insecticides organiques

3.8 Nombres de têtes de bétail et densité

3.9 Dépendance du bétail des pâturages ;

3.10 Taux d'exploitation minière, taux d'industrialisation, taux de tourisme

3.11 Fréquence des conflits sur l’utilisation des terres

3.12 Quantité d'extraction de bois

3.13 Nombre et surface de concessions de bois - exploitation 

3.14 Quantité de produits forestiers de cueillette et de chasse, quantité de nourriture extraite des forêts

3.15 Augmentation  des terres agricoles, augmentation des zones de  pâturage 

3.16 Fréquence de la chasse et braconnage

3.17 Enlèvement / commerce des espèces en danger des forêts

3.18 Dépendance des ménages de l'exploitation des forêts

4. Indicateurs des causes politiques, économiques et sociales sous-jacentes 

4.1 Prix et accessibilité des produits sur le marché

4.2 Prix et accessibilité des produits tels que combustibles, insecticides, semences améliorées

4.3 Législation foncière

4.4 Présence de structures sociales pour la gestion des terres

4.5 Services d'extension agricole

4.6 Plusieurs indicateurs sociaux tels que pauvreté, niveau d'alphabétisation, approvisionnement en eau

4.7 Prix locaux et accessibilité des produits forestiers sur le marché : bois de construction, bois de chauffage, charbon, produits forestiers de cueillette et de chasse

4.8 Prix du bois pour l'exportation

4.9 Politique et  législation forestières

4.10 Présence de structures sociales pour la gestion des forêts 

4.11 Droits et législation  des autochtones 

4.12 Services d'extension forestière

4.13 Indicateurs sociaux tels que : pauvreté, niveau d'alphabétisation, approvisionnement en eau

4.14 Proportion de la population ayant accès à l'eau potable

4.15 Instituts de gestion fonctionnelle : normes effectives  et renforcement : budget disponible

4.16 Politique effective : loi, fixation des prix

5. Indicateurs de réponse

5.1 Mesures pour contrôler l'érosion (terrasse …)

5.2 Changement dans les systèmes de gestion des ordures urbaines et industrielles, la législation et les taxes (voir aussi eau courante)

5.3 Réformes dans la législation foncière (agricoles et pastorales) (voir aussi les forêts)

5.4 Eveil des consciences et accent sur les problèmes d'utilisation durable des terres

5.5 Zones protégées et niveau de contrôle (mise en vigueur des lois)

5.6 Réformes dans la législation forestière

5.7 Introduction du traitement des ordures et évacuation des vidanges 

5.8 Encouragement  pour la gestion de la ligne de partage des eaux

5.9 Développement de politiques efficaces : critères, motivation, fixation des prix, renforcement des mesures

5.10 Protection des zones d'approvisionnement en eau :  sites protégés, signature de la convention RAMSAR sur les bas-fonds. 

Liste de contrôle 3

La liste de contrôle suivante a été élaborée pendant une étude d'Euroconsult (1995) sur les indicateurs environnementaux dans la région du Sahel. Il s’agit d’une liste brève qui se base sur une longue liste d'indicateurs et qui utilise les critères d'applicabilité des indicateurs  comme les listes dans la section 2.5.4 du document principal

1. Secteur pastoral

Indicateurs d'état

l'âge des vaches au premier vêlage, taux de vêlage





proportion et nombre  des petits ruminants ; présence de vallées 





humides ; salinité du sol

Indicateurs de pression :
proportion et nombre du bétail migrateur et sédentaire ;

Indicateurs de réponse : 
pâturage contrôlé et non contrôlé 

2. Secteur agricole

Indicateurs d'état :

perception de la qualité du sol par les villageois locaux ; 





proportion de sols nus ; rendement agricole par ha

Acidité du sol, salinité du sol, degré d'érosion du sol, proportion de matière organique dans le sol ; espèces indicatrices pour la fertilité du sol

      Indicateurs de pression :
proportion de terre en jachère et de terres cultivées






Nombres des populations


Indicateurs de réponse :
période de mise en jachère des terres

3. secteur forestier 

Indicateurs d'état :
densité des arbres et taux de régénération des espèces arborescentes ; temps nécessaire aux femmes pour ramasser le bois pour le feu

Indicateurs de pression :
demande en bois de chauffage ; exploitation du bois pour des buts commerciaux

Indicateurs de réponse :
Utilisation de sources d'énergie autres que le bois de chauffage

4. Sols

Indicateurs d'état :
taux de sols nus ; traces d'érosion du sol ; présence de dunes de sable mouvants  

Indicateurs de pression :
nombres des populations

Indicateurs de réponse :
proportion de sols protégés

5. Eau et hygiène publique

Indicateurs d'état :
distance du point d'eau le plus proche ; taux de maladies transmises par l'eau ; fréquence du paludisme pendant la saison sèche  ; fréquence de schistosomiasis 

Indicateurs de pression :
densité de la population



Nombre de projets / interventions pour développer les ressources d'eau existantes

Indicateur de réponse :
niveau des traitements médicaux

ANNEXE 4
SUIVI  DE LA GESTION DURABLE DES FORETS

Ici, il s’agit surtout du développement de normes et indicateurs pour la gestion durable des forêts. Plusieurs critères et listes de contrôle ont été développés. Tropenbos (1996) a fait une tentative pour développer une structure hiérarchique logique, basée sur le concept des principes, critères et indicateurs. En termes de cadre logique d'un projet, ceci peut être également interprété comme des objectifs (principes), résultats attendus (critères) et indicateurs. La publication peut également être très utile en tant que résumé d'un nombre de normes et de listes de contrôle existantes. Elle propose également ses propres normes, pour deux niveaux de gestion, national et local. Ci-dessous, la liste d'une série de principes, critères et indicateurs proposés pour la gestion durable des forêts, au niveau de gestion locale.

Principe 1 : soutien des fonctions régulatrices des forêts 


Critère 1 : 
protection et maintien de l'équilibre des eaux


Indicateurs :

· Existence de gestion des eaux de surface

· Changement dans la qualité des eaux de surface et des eaux phréatiques

· Changement dans la quantité des eaux de surface et des eaux phréatiques


Critère 2 :

maintien et protection de la qualité du sol 


Indicateurs :

· Mesures entreprises pour éviter l'érosion

· Changement dans la qualité du sol

Principe 2 :  maintien de la biodiversité 


Critère 1 : 
maintien de la biodiversité de l'écosystème des forêts 


Indicateurs :

· Existence d'un inventaire d'écosystèmes des forêts

· Gestion et réhabilitation des écosystèmes menacés 


Critère 2 :
          maintien de la diversité d’espèces dans plusieurs écosystèmes de forêt 


Indicateurs :

· Existence d'un inventaire des écosystèmes des forêts

· Suivi de la diversité des espèces dans différents écosystèmes de forêt

· Protection effective des espèces menacées

Principe 3 : soutien des fonctions socio-économiques des forêts


Critère 1: 

maintien de la capacité des forêts à fournir des produits boisés 


Indicateurs :

· Existence de règles pour limiter les dégâts dus aux activités d'exploitation forestière

· Densité du réseau routier

· Pratiques de sylviculture appropriée 

· Niveaux de rendement en harmonie avec la repousse et les capacités de production

· Percées dans le feuillage selon les tailles normales

· La fréquence des percées dans le feuillage selon les fréquences normales

· Le nombre de couches de feuillage

· La densité et la couverture d'une régénération naturelle

· La proportion d'espèces commerciales dans la régénération naturelle


Critère 2 :

maintien de la capacité des forêts à fournir des produits autres que le    

                                    bois 


Indicateurs :

· Existence d'un inventaire de produits et services dérivés des forêts

· Planification de l'exploitation et de la gestion des produits forestiers de cueillette et de chasse 


Critère 3
participation des communautés locales dans l'utilisation commerciale des produits de la forêt


Indicateurs :

· Existence de règles pour l'obtention des bénéfices égaux sur les produits boisés et non    boisés, par les communautés locales

· La proportion de bénéfices pour les communautés locales

· Développement de l'économie locale

· Emploi des communautés locales dans les activités d'exploitation forestière

· Transformation locale des produits forestiers exploités

· Qualité des conditions de travail

· Qualité et quantité des formations des communautés locales

· Participation et engagement des ONG locales

Principe 4 : soutien des fonctions socio-économiques des forêts 

      Critère 1 : garantir les droits coutumiers des communautés locales  


Indicateur :

· Existence d'un inventaire des impacts positifs et négatifs de l'exploitation forestière, sur le bien-être des communautés locales

· Existence de mesures de compensation pour les dommages résultant des impacts négatifs

· Gestion raisonnable des conflits 

· Possibilité de résolution des conflits par la loi


Critère 2 : participation de toutes les parties intéressées à la gestion de la forêt


Indicateurs :

· Participation et engagement des ONG locales

· Existence et association des initiatives locales

· Consultation et participation de toutes les parties intéressées.

Commentaires

La liste ci-dessus donne principalement des indicateurs à un niveau élevé d’agrégation. A cet effet, il faut élaborer des indicateurs quantifiables qui peuvent être mesurés ou vérifiés au niveau local. Dans certains cas les indicateurs énumérés sont très généraux et par conséquent difficile à 'traduire' en indicateurs concrets (ex : les écosystèmes menacés sont gérés et réhabilités), dans d'autres cas, cela est plus facile (ex : la proportion d'espèces commerciales dans la régénération naturelle). De même, plus de travail sera indispensable pour transformer la liste de suivi en indicateurs concrets, utilisés dans une situation précise.

ANNEXE 5 

SUIVI DU DEVELOPPEMENT DURABLE.
Premier exemple.
Le RIVM (Van Vuuren and De Kruijff, 1997), a publié un rapport présentant une vue d’ensemble des points sociaux, économiques et environnementaux au Bénin, au Bhoutan, au Costa-Rica et aux Pays-Bas. Les données proviennent de rapports des organisations internationales et multilatérales (par exemple, la Banque Mondiale, le FAO, le World Ressources Institute). Le rapport veut donner un aperçu des similarités et des différences entre ces pays et il veut jeter les bases pour une discussion sur le progrès du développement durable dans ces pays.

1.Domaine social

· Densité de la population – indicateur de la pression environnementale mais à utiliser avec prudence, car si les conditions sont favorables, une pression démographique croissante peut également mener à une meilleure gestion de l’environnement.

· Espérance de vie – indicateur des conditions sanitaires.

· Accès à l’eau potable – essentiel pour améliorer les conditions sanitaires.

· Accès à des facilités d’évacuation de vidanges adéquates – essentiel pour diminuer les risques de maladies liées aux conditions hygiéniques.

· Taux de vaccination.

· Taux d’alphabétisation des adultes – essentiel au développement humain y compris la gestion améliorée de l’environnement.

· Indicateur de Développement Humain – basé sur l’espérance de vie moyenne, revenu moyen et une combinaison d’alphabétisation et années de scolarité (l’utilisation de revenu moyen est sévèrement critiquée).

· Dépenses publiques pour les services sociaux – indicateur de santé, éducation, sécurité sociale.

· Taux de criminalité – indicateur de sécurité.

· Profil de communication (nombre de téléphone, réseau électrique, utilisation de papier, etc.).

2.Domaine économique

· Produit Intérieur Brut (PIB) – indicateur de l’économie nationale mais pas des variations régionales.

· PIB par habitant.
· Importation et exportation par rapport au PIB.
· Répartition du travail dans les secteurs primaire, secondaire et tertiaire – indicateur du stade de développement.
· Dette extérieure.
3.   Domaine environnemental.

· Utilisation des terres – catégories culture, pâturage et forêts.

· Terres agricoles par habitant – indicateur de la pression sur les terres (voir commentaire sous densité de la population).

· Productivité agricole moyenne (par ha) – indicateur de l’efficacité de l’utilisation des terres.

· Utilisation d’engrais par habitant et par hectare – indicateur du processus d’intensification et du stade du développement.

· Têtes de bétail par habitant et par hectare – indicateur de la pression sur les terres.

· Energie par habitant – bois de chauffage, électricité et carburants commerciaux.

· Surface totale de zones protégées – indicateur de protection de la biodiversité.

Deuxième exemple

Un plan stratégique a été formulé pour le Centre Béninois de Développement Durable (CBDD). Ce plan propose un ensemble d’indicateurs pour le suivi du développement durable. La liste suivante comprend un ensemble limité de thèmes des trois domaines du développement durable et des critères pour chaque domaine. Il faudrait évidemment élaborer et spécifier cette liste pour obtenir un ensemble d’indicateurs qu’on pourrait utiliser dans la pratique. Au lieu d’imposer des indicateurs bien définis pour chaque situation, des indicateurs spécifiques basés sur des critères généraux, seront définis pour des situations spécifiques. Il faudra alors spécifier des normes pour chaque indicateur, pour chaque situation et chaque groupe social. 

1. Domaine socio-culturel
· Egalité pour différents groupes sociaux : accès égal aux ressources et capital naturels, accès aux sources d’informations, aux institutions d’enseignement et de formation, aux services de santé, aux structures juridiques, droit à un certain niveau d’alphabétisation et d’éducation ;

· Santé : existence d’effets toxiques, qualité des soins de santé primaire, taux de mortalité, taux de mortalité infantile ;

· Sécurité : sécurité alimentaire, conflits et degrés de violence, possibilité de catastrophes et leur nombre de victimes, mesures de sécurité, le maintien d’ordre et les qualités des institutions de maintiens d’ordre ;

· Autonomie : liberté de presse et de vote, présence de structures autonomes et décentralisées pour l’organisation et la planification.

2. Domaine économique.

· Productivité : production et/ou revenues par habitant, pouvoir d’achat ;

· Efficacité : rapport coûts/avantages (en relation avec l’utilisation de ressources humaines et de capital pour produire certains produits) par exemple, rendements agricoles, produits industriels, taux d’emploi.

3. Domaine environnemental.
· Stabilité : profondeur de la nappe phréatique, possibilité d’inondations et de périodes de sécheresse, taux d’érosion, prolifération d’insectes, - salinité du sol à quelques endroits sélectionnés par zone agro-écologique ; 

· Diversité : taux de déforestation, zone d’écosystèmes représentatifs et leur qualité, densité des populations d’espèces animales et végétales fragiles (espèces à définir), épuisement des réserves de poissons, zones de monoculture. 

ANNEXE 6

INDICATEURS POUR L’EVALUATION DES CAPACITES DE 

GESTION ENVIRONNEMENTALE.
Cette annexe donne une liste des indicateurs pour le suivi de la capacité de gestion environnementale (ou le suivi des impacts des projets là-dessus). Par thème, il y a une liste d’indicateurs à un niveau plus élevé d’agrégation ; entre parenthèses se trouvent des exemples et des mots clés d’indicateurs à un niveau plus bas d’agrégation. Pour plus de détails, voir le document publié par IDEM Consult (1995).

Thème : communication et apprentissage.

· Manifestations de processus d’apprentissage organisationnel dans le secteur public, le secteur privé et la société civile (capacité d’accepter des erreurs, d’appliquer la participation bénéficiaire dans le processus de planification, de lier le développement de connaissances à des actions) ;

· Envergure et objectifs d’initiatives de divulguer des informations environnementales pertinentes, à plusieurs types d’organisations formelles et informelles, tant dans le secteur public que dans la société civile (par exemple, le nombre de thèmes traités, le degré de diffusion de l’information) ;

· Niveau général de connaissances parmi les décideurs dans les organisations formelles et informelles, tant dans le secteur public que dans la société civile (connaissance des impacts environnementaux, solutions éventuelles, risques environnementaux) ;

· Capacité des programmes existants de formation et d’éducation qui visent l’augmentation du nombre d’experts environnementaux, du point de vue type et niveau de formation/éducation et du point de vue ‘output’ (nombre de formateurs/professeurs, nombre de sujets, durée de formation) ;

· Niveau d’attention pour l’environnement dans les curricula des écoles primaires et secondaires (contenu des curricula, couverture et groupes cibles, disponibilité de matériels didactiques, disponibilité de professeurs compétents) ;

· Existence, type, envergure et efficacité des activités/campagnes de sensibilisation environnementale destinées au grand public (envergure des campagnes, compréhension par le public, rentabilité des campagnes, pertinence des messages divulgués, compréhension par les groupes cibles) ;

· Disponibilité, accès et efficacité des mécanismes formels et informels pour résoudre les conflits et disputes environnementaux (nombre de réunions, intégration dans la législation formelle, acceptation de tels mécanismes).

Thème : planification stratégique.

· Caractère participatif de la planification environnementale existante, du point de vue de coordination et association de groupes formels et informels pertinents du secteur public et de la société civile (directives de participation disponibles, base légale pour la participation, caractère continuel de la participation) ;

· Niveau d’orientation vers le processus (plutôt que vers le produit ou le résultat) de la planification environnementale existante (accent sur le caractère inter-sectoriel de la planification environnementale, reconnaissance du besoin de plans pratiques, liens entre projets et politiques) ;

· Familiarité avec différents types d’outils de planification (intégration formelle, directives claires, taux d’application, évaluation des résultats) ;

· Répartition claire des responsabilités de différentes fonctions environnementales, parmi des organisations formelles et informelles, tant du secteur public que de la société civile (mandat clair, répartition des responsabilités) ;

· Bonne volonté dans le secteur public pour déléguer des tâches environnementales à des niveaux administratifs bas ou de renforcer des organisations de la société civile (accords entre gouvernement, secteur privé et société civile, niveau de contre-pouvoir) ;

· Disponibilités et qualités de Stratégies Nationales de Conservation ou de Plans d’Action Environnemental (compatibilité avec d’autres plans d’action, autonomie financière, taux d’acceptation, modalités d’exécution, taux d’exécution) ;

· Niveau et type d’attention pour les considérations environnementales dans les politiques sectorielles (compréhension accrue des causes et effets des problèmes environnementaux, leur caractère inter-sectoriel, des stratégies bien élaborées, mise à jour périodique des politiques sectorielles).

Thème : prestation de services.

· Couverture régionale et sectorielle du suivi environnemental (données fiables disponibles, couverture des secteurs, nombre de paramètres suivis, sites d’échantillons, analyse des données, capacité de prédire des tendances, pertinence politique des conclusions) ;

· Disponibilité et renforcement de la législation environnementale (thèmes protégés par la législation environnementale, adoption de normes, possibilité d’amendes et de permis, mécanismes pour augmenter les normes environnementales, sources disponibles de renforcement) ;

· Nombre, type et envergure d’activités de protection environnementale (accès à l’eau potable, collecte d’eaux usées, traitement de déchets et d’émissions, collecte de déchets solides, collecte d’éléments hasardeux, mesures contre la pollution de l’air) ;

· Nombre, type et envergure d’activités de restauration environnementale (planification d’utilisation des terres, reboisement, mesures contre l’érosion).

Thème : mandat, mission ou organisation.

· Mandat clair et transparent de l’organisation avec référence spéciale aux considérations environnementales.

Thème : ressources humaines.

· Effectif et type de staff (fonction, niveau de formation, années d’expérience) ;

· Dépendance de ressources humaines externes ; 

· Compétences fonctionnelles au sein du staff à différents niveaux de l’organisation ;

· Le niveau de compétence des différents niveaux du staff est en relation avec les fonctions de gestion centrale du programme, ainsi qu’avec les thèmes méthodologiques et relations interpersonnelles ;

· Disponibilité d’une stratégie de développement des ressources humaines (activités de formation, mobilité du staff, évaluations du staff).

Thème : sources d’information.

· Disponibilité, degré de détails et fiabilité des données environnementales pertinentes pour la mission de l’organisation (capacité de collecter l’information, accès à l’information, compétence de traiter l’information, niveau de détail, fiabilité) ;

Thème : ressources financières.

· Rapport entre les fonds de projets et les fonds principaux, connu ;

· Pourcentage de revenus provenant des contributions des consommateurs, autre que par la  collecte des contributions par les membres ou par des projets de génération de revenus (capacité d’auto-financement) ;

· Durabilité financière (processus de budgétisation).

Thème : ressources technologiques.

· Disponibilité, quantité, qualité et types de ressources techniques et physiques ; quantité et qualité des ressources techniques et physiques en relation avec la mission de l’organisation (couverture des secteurs environnementaux, systèmes d’entretien).

Thème : caractéristiques de l’organisation.

· Crédibilité, continuité, capacité de délégation, capacité de motivation, qualité de leadership ;

· Disponibilité de différents types de planification environnementale et d’outils de gestion au sein de l’organisation et leur application ;

· Qualité des méthodologies de planification et d’exécution ;

· Qualité des systèmes de suivi et évaluations pour projets, programmes et politiques ;

· Capacités innovatrices : la capacité d’analyser le fonctionnement de l’organisation et de développer des stratégies pour l’améliorer.

ASE : tendance de la fonction de régulation environnementale


Augmenter la densité des sols,  baisse d'infiltration des eaux






































ASE : activité par l'acteur primaire,


Pression élevée sur les pâturages, due au  bétail





ASE : étape intermédiaire des objectifs finaux


Baisse de productivité  du bétail





ASE : facteurs sous-jacents associés à un acteur primaire


Empiètement / défrichement des terres par les agriculteurs 





ASE : Objectifs finaux


Baisse de la sécurité alimentaire et de la sécurité des éleveurs





ASE : facteurs sous-jacents associés à un acteur secondaire


Politique foncière





ASE : Opportunité


Initiatives de gestion locale des pâturages et  règlements institutionnels





ASE : tendance de la fonction production environnementale


Baisse de la production en fourrage des pâturages
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Effet 2                            Effet 1


                                 





Pour  une planification à long terme des politiques : totaliser les données du suivi





Pour une planification à moyen terme : totaliser les données  sur les impacts et  changements de contexte





Pour un suivi des performances des projets, des objectifs ‘soft’ et des données à un niveau supérieur





Indicateur de pression indirecte dans le domaine socio-politique


Changement dans la politique foncière





Indicateur de réponse indirecte


Nombre d'initiatives  de gestion locale des pâturages 





ASE: étapes intermédiaires des objectifs finaux


Baisse de la productivité du bétail





ASE : Opportunité


Initiatives de gestion  locale des pâturages et  règlements institutionnels
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Impact 2                                      Cause 2


                                            








                                            


Impact  1                                    Cause 3/
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ASE : facteurs sous-jacents associés à un acteur secondaire


Politique foncière





Indicateur de pression environnementale indirecte


Densité de la population, taux d'émigration, couverture des terres agricoles par le GIS





Indicateur de réponse indirecte


Revenu des éleveurs, taux de conflits sociaux





ASE : facteurs sous-jacents associés à un acteur primaire


Empiètement / défrichement des terres par les fermiers  





ASE : Objectifs finaux


Baisse de la sécurité alimentaire et de la sécurité des éleveurs





ASE : activité de l’acteur  primaire


Pression élevée sur les pâturages par le bétail





Indicateur de pression environnementale indirecte


Nombre de têtes de bétail par ha ou par habitant (pâturage)





Indicateur d'état indirect 


Indicateur de productivité du bétail : taux de vêlage, production laitière par vache





ASE: tendance de la production environnementale


Baisse de la production en fourrage des pâturages





ASE : tendance de réglementation environnementale


Augmentation de la densité des sols,  baisse d'infiltration des eaux






































Indicateur d'état direct


Matières organiques du sol,  porosité du sol, capacité de rétention d’eau du sol,  présence d’espèces indicatrices, indicateurs de la faune du sol 





Indicateur d'état direct


Niveau de production de fourrage, couvert herbacée, proportion de plantes nourricières,  présence de plantes d'indicateur 
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Suivi annuel














 Etude de base                      concept de système de 


                                              Suivi avec indicateurs

















	


























Identification (problèmes et sujets, analyse)





Fin de projet/ évaluation ex  post





Evaluation provisoire





Formulation (stratégie, structure prioritaire, objectifs,  plan d'action





Estimation et financement





Exécution (plan d'action, activités





Point c : valeur de contrôle à la fin du  projet





Point b : base du projet et valeur du contrôle au début du projet








Point d : valeur à la fin du projet 





Point e : 


Norme maximum





Point a : 


Norme minimum





Différence entre b et c : développement  autonome pendant la durée le projet





Différence entre c et d : influence des interventions du projet








� Le concept de "projet", tel qu'il apparaît ici comprend tout à la fois les projets et les  programmes, à moins qu'une référence spécifique ne soit faite au concept de "programme". On considère que les projets ont une étendue et une durée de vie plus limitée que les programmes, alors que les programmes comprennent plusieurs projets et d'autres activités qui forment une entité (voir définitions Annexe 1)


� Il existe diverses interprétations du cadre logique: une interprétation est relative au format logique et au processus de planification qui y mène; une autre interprétation ne concerne que le cadre logique uniquement, sans considérer le processus de planification. Pour cette étude, nous utiliserons cette dernière interprétation : le cadre logique en tant que dernière présentation de la stratégie du projet dans un format logique.


� La durabilité d'un projet est en général défini dans un sens institutionnel, qui dit que le projet peut offrir un montant de bénéfices acceptable en accord avec les objectifs du projet, pendant une période suffisamment longue après que l'assistance technique et financière du bailleur de fonds a cessé.


� Le développement durable est un processus de changement dans lequel l'exploitation des ressources, la direction des investissements, et l'orientation du développement technologique et des changements institutionnels sont en harmonie, et augmentent les chances actuelles et futures de satisfaire les besoins et les aspirations des hommes.


� Les effets (par exemple, rendements agricoles accrus) sont les résultats directs  de l’utilisation des inputs  de projets (par exemple, messages d’extension, fourniture d’engrais) ; les impacts sont les changements finaux qui sont les résultats des effets du projet (par exemple, la santé humaine améliorée grâce aux rendements agricoles accrus).


� Certains disent même qu’il est impossible de mesurer les impacts réels d’un projet.


� On se réfère aux ‘projets’, couvrant tant projets que programmes sauf si on parle spécifiquement de programmes. On considère que les projets sont d’envergure plus petite que les programmes, tandis que les programmes comprennent plusieurs projets et autres activités constituant une unité (voir également définition annexe 1)


� Très peu de projets relèvent réellement de cette catégorie 3. Par exemple, un projet éducatif peut incorporer des éléments environnementaux pour des raisons de sensibilisation environnementale ; un projet de santé publique se voit souvent confronté à des maladies dues à une faible qualité de l’environnement (par exemple, eau non potable) et peut (devrait) avoir un volet de planification familiale pour réduire la pression sur les ressources environnementales.


� Par exemple, l’objectif actuellement comprend souvent ‘...tout en maintenant la stabilité environnementale’, sans élaborer ce sous-objectif en résultats et activités concrets.


� L’accent se trouve sur les types de projets entrepris par la SNV ; il ne s’agit pas de grands travaux d’infrastructures pour lesquels une Evaluation de l’Impact sur l’Environnement serait évidemment très appropriée.


� Les objectifs finaux utilisés habituellement sont la production et l’efficience dans le domaine économique et la santé, égalité et sécurité dans le domaine socio-institutionnels. Voir ASE Reader (SNV, 1997a).


� Les groupes de produits de la SNV sont : l’assistance technique, l’exécution de projets, la prestation de services et la médiation.


� Le document SNV sur le suivi et l’évaluation (SNV, 1994) fournit également une liste d’outils pertinents pour le suivi. Ici, nous nous limiterons aux outils spécifiques pour le suivi environnemental.


� Les échantillons aléatoires stratifiés : répartir la population ou la région en groupes ou zones aussi homogènes que possible, tout en respectant les indicateurs principaux étudiés et en prenant un échantillon d’un petit nombre de chaque groupe, de façon aléatoire.


Echantillons séquentiels : définir un écart type acceptable parmi les échantillons et additionner des échantillons supplémentaires jusqu’à ce que cette valeur soit atteinte. L’écart type acceptable dépend toujours des objectifs du suivi.





